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***************

La séance est ouverte à neuf heures sous la présidence de M. Henri SERANDOUR, Président du CNOSF.

I. 
Ouverture de l’assemblée générale
Hommage à 
Mme Marie-George Buffet, ancienne ministre de la jeunesse et des sports
Soutien à M. Claude Simonet, président de la Fédération française de football

M. le Président. Mesdames, messieurs, nous avons le plaisir d’accueillir Mme Marie-George Buffet, notre ancienne ministre de la jeunesse et des sports, pour la remercier des cinq ans que nous avons passés ensemble, marqués par la reconnaissance du mouvement sportif et le respect des hommes et des femmes qui le composent. Cela n’a pas toujours été facile, mais les qualités de concertation, d’accueil et d’accessibilité de Mme Buffet nous ont grandement aidés. Nous n’avons pas toujours eu les réponses que nous souhaitions, mais nous avions un adversaire commun : Bercy…

En cinq ans, beaucoup de choses ont été faites. Beaucoup restent à faire, en ces temps où l’on parle souvent de citoyenneté, de diversité, de générosité. Madame la ministre, le mouvement sportif vous remercie. Nous vous souhaitons bonne chance et nous tenons à vous témoigner notre reconnaissance, notre amitié, notre affection. Permettez moi donc de vous remettre en souvenir ce vase de Sèvres au nom du mouvement sportif français. (Mmes et MM. les membres de l’assemblée générale se lèvent et applaudissent longuement.)

Mme Marie-George Buffet. Je vous remercie, mon cher Henri – vous me permettrez de vous appeler ainsi, puisque nous avons su devenir amis. Je quitte mon poste après avoir vécu une formidable aventure. Je n’étais pas une spécialiste du sport, encore moins une sportive de haut niveau ; j’ai découvert un monde d’hommes et de femmes engagés, passionnés, bénévoles, auquel je resterai très attachée. Nous n’avons pas toujours été d’accord, mais nous avons su l’être sur l’essentiel et nouer un partenariat réel, franc, direct, dans le souci de construire ensemble. Nous n’aurions pas pu réaliser tout ce travail législatif sans rester chacun pour notre part fidèles à nos convictions.

Nous avons mené de beaux combats, qu’il s’agisse de la lutte contre le dopage - souvenons-nous du départ du rallye de Lausanne – ou encore de la reconnaissance au plan européen du fait que le sport ne pouvait être assimilé à une marchandise. Je suis sûre que nous allons connaître encore de beaux résultats ; sur ce plan, j’ai été en tant que ministre particulièrement gâtée… Je souhaite en tout cas qu’il en soit de même pour mon successeur. Vous m’avez beaucoup appris et j’ai eu plaisir à travailler avec vous. (Mmes et MM. les membres de l’assemblée générale se lèvent et applaudissent longuement.)

Denis Masseglia, Secrétaire Général du CNOSF. Je vous annonce que notre quorum est déjà largement dépassé, puisque nous comptons 398 voix présentes sur 524, soit un pourcentage de 75,95 %. L’assemblée générale peut donc valablement délibérer.

M. le Président. Je vous remercie d’avoir répondu si nombreux à notre invitation.

Nous tenions également, avant d’entamer nos travaux, à témoigner notre affection et notre soutien à Claude Simonet, président de la Fédération française de football, après les incidents qui ont marqué la finale de la Coupe de France, lorsqu’une cinquantaine d’individus ont insulté l’hymne national, perturbant ce qui devait être une belle soirée foot, comme cela avait déjà été le cas pour France-Algérie. Ces gens qui ont sifflé la Marseillaise seront pourtant heureux de l’applaudir à la prochaine Coupe du Monde. Claude fait toujours partie de la famille et nous demandons à Jean-Pierre Escalettes, administrateur et représentant de la F.F.F. au CNOSF de lui transmettre le témoignage de notre affection, de notre amitié et de notre soutien. (Applaudissements.)

II. 
Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale de 2001

M. le Président. L’ordre du jour appelle l’approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 9 mai 2001.

Il n’y a pas d’observation ?

Le procès-verbal est ADOPTE à l’unanimité.

III. 
Rapport moral

Organisation générale

M. Denis Masseglia. Le 9 mai 2001, l'assemblée générale du CNOSF procédait à l'élection d'un nouveau conseil et bien évidemment de son président, en l'occurrence Henri SERANDOUR, réélu ainsi pour un troisième mandat à la tête de notre institution. Quinze jours plus tard, le conseil d'administration procédait lui à l'élection des membres du bureau directeur, des présidents de collèges et de commissions.

Une nouvelle équipe était ainsi en place, prête à relever les défis qui ne lui manqueraient pas d'être posés en ce début de millénaire. Le premier d'entre eux aura été la candidature de PARIS à l'organisation des Jeux Olympiques d'été 2008. On connaît le résultat, et aussi les principales raisons de celui-ci. Le président y reviendra un peu plus loin dans le chapitre consacré aux relations internationales mais j'aimerais ici dans mon propos dire que PARIS 2008 aura été une formidable aventure, un superbe challenge et qu'il aura été accompagné d'une incontestable promotion du sport et de l'olympisme.

Un coup d'œil tout d'abord sur les domaines d'intervention rapportés directement au cabinet du président et qui indiquent comme tels les missions olympiques 2002 et 2004, les relations internationales, la communication et le comité de déontologie. Apparaîtront ensuite les services et missions.

Pour les services, en plus des services généraux inhérents aux aspects logistiques et des services financiers comme dans toute structure similaire à la nôtre, vous pouvez noter les services liés au partenariat, Jacques REY en parlera plus loin, et ceux liés aux aspects juridiques dont vous savez bien de nos jours toute l'importance qu'ils requièrent. Nous avons souhaité développer nos capacités de réponse aux différentes sollicitations dont nous pourrions être l'objet dans ce domaine et elles sont nombreuses tant du côté des fédérations que des CROS et CDOS. J'espère que ceux qui y ont fait appel ont été satisfaits en retour, je peux en tout cas témoigner du sérieux et de l'investissement de nos collaborateurs pour répondre à vos demandes.

Concernant les missions, celles-ci sont au nombre de quatre : mission olympique et sport de haut niveau, développement des activités, suivi médical et accompagnement social, et enfin valorisation des ressources humaines.

Enfin se rattachent à la vie du CNOSF ces entités devenues désormais incontournables que sont le COSMOS (conseil social du mouvement sportif), l'ANO (Académie Nationale Olympique) et la conciliation. A propos de cette dernière, il convient peut-être de rappeler qu'elle donne souvent l'occasion au CNOSF d'être mis sur le devant de la scène médiatique et que ses animateurs sont strictement bénévoles. Ce n'est pas toujours su et il n’est pas mauvais de le rappeler. Le décret d'application sur la procédure de conciliation est actuellement en voie d'élaboration. Enfin, sur le plan statistique, vous pourrez constater sur le tableau projeté qu'environ 72 % des litiges traités ont été résolus.

C'est donc à partir de cette organisation que je vous propose de dresser le bilan de notre activité et des perspectives qui s'y rattachent.

Bien sûr, tout ne sera pas détaillé afin de rester à la fois dans des délais d'intervention raisonnables et sur les aspects les plus essentiels. Si besoin était, nous avons comme toujours le soutien des rapports des collèges, commissions, conseils, conférence des conciliateurs qui vous sont parvenus depuis quelque temps déjà.

En amont, vous avez eu aussi connaissance des délibérations du Conseil d'administration et du Bureau directeur, qui vous sont parvenues régulièrement. A ce propos, nous allons prendre l'engagement de coller au plus près à l'actualité, c'est déjà le cas avec les procès-verbaux des réunions de bureau, ce devrait l'être très rapidement avec celles de C.A. et ce le sera avec celui de cette A.G. que vous devriez recevoir en fin de semaine prochaine, c'est du moins ce qui est organisé, et je crois que comme cela vous serez davantage intéressés à la vie de notre institution.

Je vous indiquais tout à l'heure que l'on aborderait avec le président le sujet des relations internationales, je lui passe donc le témoin pour ce sujet ô combien important.

Vie internationale

M. le Président. « Paris 2008 » aura été une belle aventure, mais les dés étaient pipés. Nous savions que, comme toutes les candidatures européennes, celle de Paris avait très peu de chances d’aboutir. Depuis longtemps, il était prévu de retenir la Chine ; Sydney l’avait finalement emporté de justesse devant Pékin pour les Jeux de 2000. Face à la règle non écrite de l’alternance des continents et aux considérations géopolitiques, le meilleur dossier du monde ne pouvait pas résister, surtout lorsqu’il s’agit de s’ouvrir vers le plus grand pays du monde. En 2004 les Grecs avaient su jouer sur le retour aux sources. Se pose enfin un problème économique : le nouveau président du CIO souhaite une organisation sur la base d’un nombre de participants fixé à 15 000, dont 10 200 athlètes.

Paris candidate en 2012 ? Nous n’entendons pas perdre les acquis obtenus avec les candidatures 2008 de Paris et Lille. Certains, au moment même où étaient proclamés les résultats à Moscou, nous ont reproché de n’être pas des « leaders ». Nous avons cette fois-ci repris le problème à l’envers et nous entendons bien obtenir l’accord du Président de la République, du premier ministre, du ministre des sports, de la collectivité régionale et des communes périphériques afin d’éviter d’autres concurrences préjudiciables. Le dernier dossier de Paris devrait être apprécié différemment ; l’Europe a souffert d’un blocage, mais ce handicap disparaîtra si nous sommes candidats en 2012.

Le nouveau président du CIO, Jacques Rogge, connaît bien le sport français ; c’est un homme de terrain, mais il est également très au fait des grands dossiers du sport international. Rappelons enfin que Guy Drut a été élu au comité exécutif des COE. Le comparatif de la représentation de la France, de l’Italie et de la Grande-Bretagne au sein des exécutifs des fédérations internationales olympiques d’été montre que, avec un président et 21 élus dans 19 fédérations, nous ne sommes pas absents, loin de là.

M. Denis Masseglia,  Merci, Henri.

 En matière de relations internationales, il y a aussi l'OFAJ, toujours très actif en matière de rencontres (il faut remercier Jean VINTZEL pour l’action qu’il mène à sa tête), et bien sûr tout ce qui touche au sport de haut niveau. Michel VIAL, vice-président en charge du département mission olympique et sport de haut niveau, va nous en parler.

Office franco-allemand pour la jeunesse
Podiums 2001 du sport français
Résultats des événements 2001-2002

M. Michel Vial. Commençons par l’office franco-allemand pour la jeunesse. Les échanges franco-allemands auront représenté en 2001 130 millions de francs, dont 4 millions pour le sport., et auront touché 140 000 jeunes dont 9 000 jeunes sportifs. Le nombre d’échanges s’est élevé à 7000, soit 115 échanges sportifs, dont 30 stages d’entraînement. Ce à quoi s’ajoutent les rencontres à thème, sport et langue, et les actions de formation.

Vous allez maintenant voir défiler sur l’écran tous les résultats obtenus en 2001 par le sport français.


Podiums 2001 du sport français

Catégories Espoirs et Juniors (toutes disciplines)


Or
Ar
Br
Total

Chpt du Monde
19
35
26
80

Chpt d’Europe
58
40
58
156

Total
77
85
84
236

Compétitions universitaires


Or
Ar
Br
Total

U.N.S.S. Gymnasiades
1
1

2

F.F.S.U. Universiades hiver/été
5
4
16
25

Total
6
5
16
27

Handisport


Or
Ar
Br
Total

Chpt d’Europe
38
51
48
137

Fédérations sportives


Or
Ar
Br
Total

Chpt du Monde
70
49
57
176

Chpt d’Europe
97
79
80
256

Total
167
128
137
432

Fédérations olympiques


Or
Ar
Br
Total

Chpt du Monde
17
14
17
48

Chpt d’Europe
12
12
12
36

Total
29
26
29
84

Fédérations sportives et olympiques (seniors)


Or
Ar
Br
Total


196
154
166
516

Résultats des événements 2001-2002

Sixièmes journées olympiques de la jeunesse européenne d’été à Murcia (Espagne), 21-27 juillet 2001 :

· 86 personnes (42 femmes et 44 hommes) composaient la délégation ;

· 63 athlètes (37 femmes et 26 hommes) sélectionnés ;

· 22 médailles : 3 Or, 7 Argent, 16 Bronze.

Onzième place au classement général sur 34 nations classées.

Quatrièmes jeux de la Francophonie à Ottawa-Hull (Canada), 14-24 juillet 2001 :

· 204 personnes (72 femmes et 132 hommes) composaient la délégation ;

· 132 athlètes (48 femmes et 84 hommes) sélectionnés ;

· 44 médailles : 13 Or, 10 Argent, 21 Bronze ;

· 65 athlètes médaillés.

Deuxième place au classement général sur 36 nations classées.

XXIe Universiades d’été à Pékin (Chine), 22 août-1er septembre 2001 :

· 216 personnes composaient la délégation ;

· 137 athlètes (58 femmes et 2 796 hommes) sélectionnés ;

· 23 médailles : 5 Or, 2 Argent, 16 Bronze ;

· 58 athlètes médaillés.

Huitième place au classement général sur 19 nations classées.

Sixièmes jeux mondiaux à Akita (Japon), 16-26 août 2001 :

· 117 personnes (28 femmes et 89 hommes) composaient la délégation ;

· 86 athlètes (23 femmes et 63 hommes) sélectionnés ;

· 22 médailles : 12 Or, 5 Argent, 6 Bronze ;

· 45 athlètes médaillés.

Troisième place au classement général sur 53 nations classées.

XIVes Jeux méditerranéens à Tunis (Tunisie), 2-15 septembre 2001 :

· 474 personnes (130 femmes et 344 hommes) composaient la délégation ;

· 315 athlètes (118 femmes et 179 hommes) sélectionnés ;

· 124 médailles : 41 Or, 33 Argent, 50 Bronze.

· 94 places de finalistes obtenues par 113 personnes.

Première place au classement général sur 23 nations classées.
XIXes Jeux olympiques d’Hiver à Salt Lake City :

· Meilleure performance à l’étranger, mieux qu’en 1968 à Grenoble et en 1992 à Albertville ;

· 235 personnes (39 femmes et 196 hommes) composaient la délégation ;

· 117 athlètes (27 femmes et 90 hommes) sélectionnés ;

· 11 médailles : 4 Or, 5 Argent, 2 Bronze ;

· 14 athlètes médaillés ;

· 37 athlètes classés de 1 à 8.

Sixième place au classement général sur 78 nations présentes.

Jeux Paralympiques d’Hiver à Salt Lake City :

· 46 personnes (9 femmes et 37 hommes) composaient la délégation ;

· 18 athlètes (6 femmes et 12 hommes) et 5 guides sélectionnés ;

· 19 médailles : 2 Or, 11 Argent, 6 Bronze ;

· 14 athlètes et 4 guides médaillés.

Treizième place au classement général sur 22 nations classées.

Je terminerai ce palmarès par quatre coups de cœur : la victoire de nos basketteuses à l’Euro, le titre mondial gagné en boxe par Jérôme Thomas, le triomphe en finale de la Coupe Davis de Guy Forget et ses joueurs en Australie, et celui de nos rugbymen contre les nations du Sud, avant le grand chelem signé cette année.

Ecole interarmées des Sports

M. Michel Vial. Je m’arrêterai un instant sur le problème de la reconversion du site de l’EIS. Le mouvement sportif a prévu une visite des installations le 23 mai prochain afin d’étudier les diverses possibilités d’utilisation en partenariat avec l’armée. Les fédérations scolaires et universitaires pourraient également y être intéressées.

M. le Président. Nous pouvons nous féliciter des résultats obtenus, preuve que les bonnes politiques menées dans les fédérations favorisent l’apparition d’athlètes performants. Il faut en remercier tout l’encadrement technique et médical, sachant qu’il ne faut pas moins de dix années de travail pour former un athlète de haut niveau. Ces excellents résultats sont une première reconnaissance des efforts des dirigeants et des bénévoles.

Il va y avoir une nouvelle donne dans notre société. Le mouvement sportif devra faire en sorte de ne pas s’y trouver en remorque et d’être en tête de ceux qui l’établiront.

XXVes Jeux Olympiques d’Eté d’Athènes
Jeux Paralympiques

M. Jean-Michel Brun. Je vous invite à rejoindre l’odyssée d’Athènes 2004… L’origine des Jeux olympiques se confond avec les mythes religieux de la Grèce antique ; le calendrier ancien, qui prévoyait que les épreuves se déroulent entre les moissons et les vendanges, sera respecté. Le village olympique accueillera 15 500 personnes ; 301 épreuves sont prévues pour 37 disciplines. La délégation française devrait se composer d’environ 400 athlètes, à comparer aux 343 engagés à Sydney. On peut l’espérer plus conséquente encore du fait de la proximité géographique. Plusieurs déplacements de personnalités – directeurs techniques nationaux, représentants du ministère, entraîneurs - sont prévus afin de dresser un premier état des lieux sur site.

Les travaux du village olympique devraient débuter en janvier 2003. Une rocade, dite « voie olympique » est prévue pour faciliter l’accès aux différents sites. On peut regretter une certaine dispersion entre les disciplines, bien qu’un bon nombre soient rassemblées autour d’Athènes. Notons qu’une personnalité grecque a été détachée en France afin de servir d’interface avec le concours de l’ambassade de France qui ne nous a pas ménagé son soutien ni son accueil chaleureux.

Les JO 2004 ont leurs forces, mais aussi leurs faiblesses. L’hébergement en particulier pose de grosses difficultés. Le CNO lui-même n’a pu obtenir que trois chambres ! Les autorités grecques ont d’ores et déjà mobilisé 90 % des hôtels trois étoiles. Quant au groupe ACCOR, partenaire du CNOSF, il n’a pas pu construire son nouvel hôtel à Athènes contrairement à ce qui avait été promis. Restent les solutions alternatives : les bateaux, mais les prix des cabines s’envolent, ou encore le logement chez l’habitant, mais, là encore, la demande est très forte. Il va falloir faire avec… Des entretiens sont en cours avec l’ensemble des fédérations olympiques pour mener à bien l’opération et définir les objectifs que nous devons nous fixer. Car l’important n’est pas de participer, mais bien de triompher dans ce qui est devenu un combat pour la préservation de justes valeurs qui sont plus que jamais d’actualité. Nous savons que nous pouvons compter sur vous pour préparer ce bel événement et faire briller la flamme olympique.

M. André Auberger. Les jeux Paralympiques se dérouleront quant à eux du 17 au 28 septembre 2004. Le comité d’organisation unique – JO et JP – deviendra obligatoire pour les jeux de Pékin en 2008. Les problèmes d’hébergement relevés par Jean-Michel Brun sont encore amplifiés pour les Jeux Paralympiques dans la mesure où la Grèce compte peu d’hôtels accessibles aux handicapés. C’est notre souci majeur. Pour le reste, nous n’en sommes encore qu’au stade des réflexions ; les choses suivront leur cours.

M. le Président. Parmi les personnalités présentes à cette assemblée générale, je salue M. Joël  Delplanque, Directeur des sports, M. Pascal  Cherki, adjoint aux sports de la ville de Paris, M.Jean-Pierre  Bouchout, Directeur régional de la jeunesse et des sports d’Ile-de-France, ainsi que Georges Pfeiffer  Trésorier honoraire du CNOSF !

M. Denis Masseglia.  Merci Michel, merci Jean Michel, merci André pour ce tour d'horizon sportif.

 Nous savons bien, y compris dans les fédérations qui n'ont pas d'activité de haut niveau, que la vitrine constituée par l'ensemble des résultats sportifs se doit d'être la mieux garnie possible, parce qu'elle est la plus exposée et partant la plus à même de promouvoir le reste de l'activité.

C'est un constat, et ce constat est sans doute la base de ce qui sera notre challenge le plus important des années à venir, c’est-à-dire faire savoir ce qu'est, ce que fait, ce que représente le mouvement sportif. Montrer que nous ne sommes pas seulement des pourvoyeurs de médailles et que, même si celles-ci sont importantes, elles ne sont qu'une partie de notre activité laquelle doit apparaître dans toute sa dimension sociale, éducatrice, économique ou tout simplement sociétale.

Ce sera bien évidemment le but du livre blanc que de répondre à cette préoccupation, et nous l'aborderons en fin d'assemblée.

Je vous en ai parlé en présentation de notre organisation, les aspects juridiques et fiscaux prennent une part de plus en plus importante dans la vie de nos associations. On ne peut vraiment pas dire que nos juristes aient eu de quoi musarder par les temps qui courent. On pourrait même dire qu'à chaque jour ou presque suffit son décret ou sa circulaire, tant l'actualité est dense en ce domaine.

C'est ce dont Jacques REY, en tant que président de la commission juridique, va vous parler.

Commission juridique

M. Jacques Rey. Je vous remercie d’avoir souligné l’importance des aspects juridiques connexes à l’ensemble des activités sportives. La commission juridique a en effet été particulièrement sollicitée sur deux dossiers : l’étude des demandes d’affiliation et l’étude des projets de décrets d’application de la loi sur le sport.

En application de l’article II du règlement intérieur du CNOSF, la commission juridique a émis, après étude par le département des affaires administratives et juridiques, un avis sur les demandes d’affiliations présentées, avis qu’elle a présenté au Conseil d’administration, lequel est investi par les statuts du pouvoir de décision en la matière. Sur neuf demandes présentées, trois ont été retenues, qui seront soumises tout à l’heure à votre approbation.

La commission juridique a également été consultée pour examiner les projets de décrets qui découlent du très important travail législatif mené ces derniers mois. Une étude approfondie a été menée sur le décret relatif à l’agrément des fédérations sportives, aux statuts et au règlement disciplinaire des fédérations sportives agréées. Cette étude a été suivie le 13 décembre par une très intéressante discussion sur le premier projet avant que celui-ci ne soit remanié par le Conseil d’Etat. Des groupes de réflexions ont été également constitués sur les sujets pour lesquels l’avis du CNAPS est systématiquement requis par la loi.

Une série de décrets d’application importants de la loi du 6 juillet 2000 ont d’ores et déjà été publiés :

· Art. 8 : décret du 9 avril 2002 relatif à l’agrément des groupements sportifs ; les groupements déjà agréés n’auront pas à solliciter un nouvel agrément ;

· Art. 15-2 : décret du 29 avril 2002 relatif à la licence d’agent sportif : il appartiendra au directeur de chaque fédération de la délivrer aux personnes qui en auront fait la demande et satisfait à un examen écrit ;

· Art. 16-1 : décret du 2 mai 2002 fixant les modalités de participations à la vie des fédérations sportives des établissements qu’elles agréent ;

· Art. 16-3 : décret du 29 avril 2002 relatif à l’agrément des fédérations sportives, aux statuts et au règlement disciplinaire des fédérations sportives agréées, que celles-ci devront adopter avant le 31 décembre 2003 ; de nouvelles obligations en découlent, qu’il faudra examiner surtout sur le plan de l’interprétation et de l’application pratique, avec une vision la moins « adjudantesque » possible afin de permettre aux fédérations d’exprimer leurs spécificités ; chaque fédération devra se plier à un travail d’imagination et d’adaptation de ses statuts, voire de remise en cause de certaines habitudes. Les Fédérations devront remettre, avant le 30 juin prochain, un calendrier de mise en œuvre ;

· Art. 17-1 : décret du 2 mai 2002 fixant les conditions d’attribution et de retrait d’une délégation aux fédérations sportives. Une possibilité de prorogation jusqu’au 31 décembre 2003 est prévue, pour peu que les fédérations déposent une demande de renouvellement avant le 30 juillet ;

· Art. 17-5 : décret du 2 mai 2002 fixant la liste des titres pouvant être délivrés par les fédérations sportives agréées non délégataires ;

· Art. 26 : décret du 29 avril 2002 relatif au sport de haut niveau. Outre une condition d’âge minimum de douze ans, il faut, pour figurer en catégorie « élite », avoir réalisé une performance significative dans une compétition des plus importantes, championnat du monde ou championnat d’Europe ; les commissions régionales sont officiellement remises en place ;

· Le décret du 29 avril 2002 enfin, modifiant le décret du 10 juin 1985 portant sur le statut des professeurs de sport, lequel prévoit un recrutement par un « troisième tour » ouvert à des bénévoles ayant exercé au sein d’une association pendant un certain nombre d’années.

Il apparaît nécessaire de procéder à un premier recensement des questions posées par ces décrets, en particulier sur le décret relatif à l’agrément des fédérations sportives ; une première réunion d’information sera organisée à ce sujet courant juin.

Parmi les textes en cours de publications, citons le décret relatif aux filières d’accès au sport de haut niveau. D’autres décrets sont soumis au CNAPS et sont en attente d’un avis du Conseil d’Etat :

· Art. 18-2 : décret relatif à la cession du droit d’exploitation d’une manifestation et au droit à l’information (ex-droits radiophoniques) ;

· Art. 19-I : décret en Conseil d’Etat sur les statuts du CNOSF.

· Art. 19-IV : décret relatif à la mission de conciliation du CNOSF.

Restent enfin plusieurs textes soumis au CNAPS, dont celui relatif à la rémunération des dirigeants, mais dont l’avenir est plus incertain dans l’attente de la loi de finances. (Applaudissements.)

Rapports avec l’Etat

M. Denis Masseglia. Merci Jacques pour ce rapport très complet dont l'étendue n'est pas fonction de notre seule volonté mais surtout de celle du législateur, essentiellement d'origine étatique pour ce qui nous concerne.

Beaucoup de choses ont été dites dans le cadre de nos rapports avec l’Etat, allant de la troisième voie, modèle recherché voire envié par certains de nos voisins étrangers aujourd'hui performants, à la volonté d'autonomie, vous savez celle qui se gagne ou se perd, comme l'avait si bien affirmé François ALAPHILIPPE ici même l'an dernier.

Dans le contexte actuel, l'Etat, et pas seulement le ministère de la jeunesse et des sports, est l'interlocuteur privilégié du CNOSF et des fédérations, et cela dépasse bien évidemment le simple cadre des aspects juridiques qui viennent d'être évoqués. La relation avec l'état fait quasiment partie du quotidien, elle nécessite une implication de tous les instants et comme elle est un des domaines privilégiés d'intervention du président, je lui cède la parole pour qu'il vous parle entre autres choses du budget, du FNDS et des cadres techniques.

J’ai auparavant le plaisir de vous annoncer que nous comptons 489 voix présentes sur 524, soit un pourcentage de 93,32 %.

M. le Président. La première décision du nouveau gouvernement a été la création d’un ministère des sports à plein temps. La question est de savoir ce qu’il sera en termes de donne budgétaire, et comment s’effectuera la répartition entre ce qui ira au sport et ce qui ira à la jeunesse, sans oublier les problèmes de coordination et autres. La jeunesse sera prise en charge par l’éducation nationale ; si nous pouvions garder la même enveloppe et faire en sorte que le budget de la jeunesse et des sports devienne le budget des sports, nous serions comblés.

On peut espérer une évolution des conventions d’objectifs en ce qui concerne le haut niveau. Ce secteur devrait relever directement du budget de l’Etat ; cela dégagerait de 48 à 50 millions d’euros, lesquels pourraient abonder la part régionale et la préparation olympique qui deviendrait permanente. Il paraît en effet indispensable d’accentuer la régionalisation.

En tout cas, il ne faudrait pas que la création d’un ministère des sports à part entière se traduise par un désengagement budgétaire, mais bien qu’elle nous apporte un « plus ».

En ce qui concerne le FNDS, la loi organique met fin aux comptes spéciaux du Trésor. Dès que le ministère y sera prêt, il faudra préparer la loi de finances pour 2006, en prenant en compte le fait que la loi organique précise que les recettes doivent avoir un rapport direct avec le sport. Or cela ne concerne actuellement que 4 à 5 millions de francs des recettes du FNDS – à comparer avec ce qu’apporte la Française des Jeux…

Le problème des cadres techniques est également crucial. Nous  comptons aujourd’hui :

· 1 628 postes de conseillers techniques sportifs dont 312 contractuels P.O. et 78 contractuels haut niveau.

Toutes les fédérations, toutes les disciplines ne bénéficient pas de manière égale de l’ouverture de postes de cadres techniques 

· 1 320 postes ou contrats dans les fédérations olympiques,

· 328 postes ou contrats dans les fédérations sportives.

La moyenne d’âge des cadres techniques est de 45 ans.

Plus de 343 (1/5 des effectifs) cadres techniques partiront à la retraite à l’échéance de 5 ans.

Dans ce contexte, il est utile de rappeler qu’entre 1962, date de création des cadres techniques, et 2000, les effectifs du mouvement sportif sont passés de :

3,3 millions à 14,4 millions licenciés

Il faut savoir aussi que les cadres techniques sont placés auprès des fédérations par convention entre l’Etat et leur fédération pour les cadres nationaux (DTN et EN), entre les instances régionales et les organes déconcentrés du M.J.S. pour les conseillers techniques sportifs.

Une situation complexe qui, aujourd’hui, pose de réels problèmes statutaires et identitaires à tous les acteurs.

Le monde a changé, le sport a changé.

Le sport en général, et le sport de haut niveau en particulier, joue un rôle social, éducatif, économique de plus en plus reconnu de tous… et sa capacité à répondre aux problèmes de société (violence, éducation, santé…) est de plus en plus sollicitée.

Le retentissement des résultats des équipes de France dans l’opinion publique rappelle en permanence à chacun le sens de ses responsabilités.

Pour maintenir ses capacités d’intervention, le mouvement sportif a besoin  du soutien de l’Etat sous la forme d’aides financières et en personnel.

Force est de constater que les besoins d’aide en personnel sont loin d’être satisfaits par la situation actuelle, ni du point de vue du nombre de cadres, ni des modalités de fonctionnement des cadres au sein des instances fédérales.

Cet encadrement est indispensable :

· pour l’entraînement des équipes de France et les diverses tâches d’encadrement des athlètes,

· pour former l’encadrement (dirigeant, arbitre, entraîneur),

· pour mettre en place les politiques de sélection des talents et assurer leur formation dans le respect des valeurs du sport,

· pour élaborer et mettre en œuvre, dans le cadre des fédérations, les politiques de développement qui concourent à l’animation de la cité

· et, pour beaucoup d’autres raisons.

Si l’encadrement du sport était dédié à la préparation systématique des Jeux olympiques, 378 épreuves, il faudrait développer sur le champ du haut niveau et dans chaque discipline :

· l’animation,

· la détection des talents,

· la préparation à la performance

· les équipes de France.

Une étude exhaustive des besoins d’encadrement des 90 fédérations agréées devrait permettre de déterminer le nombre de cadres optimal et minimal pour remplir harmonieusement les missions sportives, sociales, éducatives qui leur sont confiées.

Le chiffre actuel de 1 628 emplois n’est pas à la hauteur des enjeux, il ne constitue pas une base sérieuse de discussion.

Le mouvement sportif  n’a pas aujourd’hui les moyens financiers de recruter son encadrement de haut niveau. Les aides de l’Etat en personnels sont indispensables pour remplir les missions de haut niveau et de développement.

Dans ce cadre, un nombre minimum de cadres est nécessaire :

· pour une fédération olympique unisport (G. et F.), il n’est pas possible de travailler avec un effectif de moins de 60 cadres (1 DTN + 9 EN + 24 CTR + 26 responsables de pôles et de la détection (1 par région et 2 pôles France).

· pour une fédération sportive, en dessous de 30 cadres, il n’est pas possible d’organiser le développement et le haut niveau.

· pour une fédération multisports ou affinitaire : une démarche de qualité d’encadrement implique qu’au moins 15 cadres en moyenne soient affectés dans ces fédérations.

Sans doute, faut-il envisager une nouvelle manière de manager les cadres techniques et proposer de nouveaux statuts, emplois, positions administratives, rémunérations et des conditions de travail plus adaptées aux exigences du sport moderne et aux spécificités de chaque fédération sportive.

Il n’est pas possible de travailler sereinement à la construction de politiques sportives modernes sans cadres techniques aux compétences sans cesse actualisées, aux responsabilités clairement définies, avec une politique salariale et de valorisation de la performance en phase avec la concurrence qui prévaut aujourd’hui dans l’encadrement du sport.

Il faut une véritable ambition pour le sport  et une négociation doit rapidement s’engager sur le sujet.(Applaudissements.)

M. Denis Masseglia. Dans le domaine des relations avec l’Etat figure aussi le sujet de la santé des sportifs et de la lutte antidopage, je passe donc la parole à Claude Louis GALLIEN, vice président, pour faire le point de ce sujet.

Lutte antidopage et prévention

M. Claude-Louis Gallien. Dans l’imaginaire du public, “le sport, c’est la santé”, et le sport de haut niveau se doit d’illustrer ce concept. Qu’en est-il en réalité ? Il faut d’abord réaffirmer que le sport est effectivement une activité très favorable à la santé, pour ne pas cautionner une vision pessimiste des choses qu’il semble être aujourd’hui “politiquement correct” de mettre en avant.

Cela étant, le sport est une activité qu’il ne convient pas de pratiquer dans n’importe quelles conditions. La multiplication des compétitions, le stress qui accompagne les enjeux, le surentraînement et le dopage font que le sport peut être perçu comme une activité susceptible d'entraîner des accidents ou des pathologies parfois très graves.

Il serait important, au niveau du mouvement sportif, d’étudier les conditions qui permettraient de préserver la santé des sportifs de haut niveau, en codifiant par exemple la participation de chacun aux divers niveaux des compétitions et aux diverses épreuves du calendrier. Dans quelques disciplines, il devrait être possible de tenir compte de l’existence de phases sensibles (adolescence) dans le développement des jeunes sportifs, pour gérer leurs charges d'entraînement et la fréquence de leur participation à des compétitions. Sans doute serait-il possible pour cela de redonner plus de sens et de force à la notion de club, et de faire preuve de moins de passivité (ou de complaisance) à l’égard « d’écuries » à responsabilité trop limitée.

Parce qu’on ne peut tolérer des pratiques qui sont illégitimes sur le plan de l’éthique, culturellement inacceptables et dangereuses pour la santé des athlètes, l’État et le mouvement sportif se sont engagés, en France, dans une action très volontariste visant à réduire les dysfonctionnements et les dérives les plus dangereuses. La loi de 1999, portant sur la santé des sportifs, s’appuie dans son principe :

· Sur une logique de répression : contrôles-sanctions.

· Sur une logique de prévention : médecine du sport, suivi médical et biologique, soutien social et réinsertion.

La logique de répression  s’appuie, en principe, sur la multiplication des contrôles et la progression du nombre de contrôles inopinés. Elle se traduit par un pourcentage qui demeure très faible de détection des cas positifs.

En 2001 : 7 440 échantillons (France) ont été reçus par le laboratoire de Châtenay-Malabry à fins d’analyse, dont 979 échantillons prélevés hors compétition (13,2 %)

353 échantillons se sont révélés positifs (4,7 %), dont 25 échantillons prélevés hors compétition (2,6 %). Les principales substances interdites détectées dans ces échantillons sont les suivantes :

· Cannabis = 25,3 %

· Salbutamol + Terbutaline = 24,7 %

· Anabolisants = 9 %

Le coût moyen des analyses est de l’ordre de 200 à 250 euros.

En 2001, les statuts du LNDD ont été modifiés (décret n° 2001-1 368) et les moyens affectés au laboratoire ont été renforcés.

La répression ne produit pas nécessairement tous les effets que l’on pouvait en attendre. Pour autant, cette logique (qui vise aussi les pourvoyeurs) est incontournable ; elle peut être rendue plus performante à tous les niveaux de la procédure.

On pourrait envisager, pour atteindre une plus grande cohérence et une meilleure efficacité, de confier l’ensemble de la procédure disciplinaire à une unique structure qui associerait par exemple l’autorité administrative indépendante qu’est le Conseil de Prévention et de Lutte contre le Dopage (CPLD) et un service spécifique du CNOSF. On pourrait aussi prévoir la possibilité pour les diverses instances chargées de l’instruction et de l’examen des dossiers de siéger en formation restreinte. Enfin, il apparaît clairement que les délais de procédure sont trop longs, ce qui entraîne des dysfonctionnements majeurs.

Au total, les contrôles doivent être maintenus et renforcés, mais il faut les considérer comme un instrument de dissuasion dans le cadre d’une politique générale de responsabilisation et de prévention.

La logique de prévention, si elle est accompagnée de moyens suffisants, soutenue par une volonté politique forte, et acceptée de façon consensuelle par l’ensemble du mouvement sportif (et surtout par les sportifs eux-mêmes) devrait, en revanche, permettre des avancées significatives. On peut identifier quelques domaines où des pistes seraient susceptibles d’être assez rapidement explorées :

Les équipes médicales qui ont la charge des sportifs de haut niveau devraient faire l’objet d’une définition précise, reconnaissant, identifiant et permettant de gérer les compétences et les responsabilités respectives des praticiens (médecins, kinésithérapeutes et autres) qui les composent. Comment remplir avec sérénité sa fonction lorsque la plus grande confusion reste de mise entre les différents “métiers” auxquels le médecin, par exemple, peut être confronté : médecin personnel, médecin de la prévention, médecin prescripteur, médecin de soin, médecin de suivi, médecin généraliste, médecin spécialiste et bien souvent pharmacien de surcroît ! La confusion des structures : club, fédération, haut niveau, expertise, et la concurrence des gourous, charlatans et autres magiciens vient encore compliquer le problème.

L’importance de la médecine du sport dans une société où le sport lui-même, considéré dans toutes ses dimensions, représente une activité en plein développement devrait être prise en compte. La médecine du sport doit bénéficier d’une reconnaissance identitaire, fondée sur la réalité d’une véritable formation spécifique.

La proposition faite en particulier par le CNOSF (collège des fédérations olympiques) que les médecins du sport puissent à l’avenir être formés dans le cadre d’un DESC (Diplôme d’Études Spécialisées Complémentaires) semble devoir aboutir dans un avenir proche, on peut s’en féliciter.

Il conviendrait de rationaliser les modalités d’organisation du suivi médical et biologique des sportifs. Le décret 2002-648 du 29-4-2002 relatif à l’agrément des fédérations sportives et aux statuts types, inclut dans son titre IV, article 23 : Institution de commission médicale fédérale fixant le règlement médical. Il devrait fixer la nature et la périodicité des examens médicaux assurés dans le cadre de la surveillance médicale des fédérations sportives inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau, ainsi que des licenciés inscrits dans les filières daces au sport de haut niveau.

Les modalités de son application constituent, en attente des décrets d’application, un sujet d’inquiétude pour l’ensemble du mouvement sportif.

Combien d’examens par ans ? De quelle nature ? Quel pourrait être le coût d’un tel suivi ? Peut-on compter qu’un financement sera vraiment assuré ? Pour les 4 000 à 6 000 athlètes de haut niveau ? Pour les 100 000 à 12 000 athlètes des filières ? Il faut rappeler que ce sont les fédérations qui devront déterminer le montant des frais à engager et les faire apparaître dans le cadre des conventions d’objectifs.

Il convient d’éviter toute précipitation et d’étudier très soigneusement ces questions avant de prendre des décisions qui risqueraient de rester lettre morte faute d’être applicables. Dans ce domaine aussi fondamental, la concertation entre l’Etat et le mouvement sportif est indispensable pour aboutir à un projet raisonnable et équilibré, qui permettrait, par exemple de mettre à la disposition des sportifs un carnet individuel de suivi permettant, à partir d’une base commune, de prendre en compte la spécificité des diverses disciplines.

Enfin, le consensus des sportifs eux-mêmes est un préalable à la mise en place de mesures qui les concerne directement. Il serait essentiel de créer très rapidement les structures permettant de développer une politique de soutien social aux sportifs de haut niveau, et de faciliter en cas de besoin la réinsertion professionnelle et/ou sociale des athlètes en fin de carrière. S’ils avaient conscience d’être pris en considération, et de ne pas être traités comme des “produits” jetables après emploi, les sportifs accepteraient sans doute plus volontiers de participer de façon consensuelle à la réussite d’un projet visant à prendre en compte l’éthique du sport et leur propre santé.

Un volet important dans les actions de responsabilisation et de prévention concerne l’éducation, la formation et l’information de tous ceux qui ont en charge les sportifs, qu’ils soient dirigeants de clubs ou de fédérations, enseignants, formateurs, éducateurs, techniciens du sport ou techniciens de la santé. La fondation Sport Santé a été créée pour répondre à ce besoin. En 2001, les 250 conférenciers membres du réseau ont effectué 1 600 interventions, rassemblant au total 40 000 auditeurs. C’est un beau résultat, compte tenu des moyens limités de la Fondation, mais il est insuffisant au regard des besoins.

Est-il utopique d’envisager de mettre en place une synergie entre tous les acteurs du sport français, de conduire ensemble un projet qui aurait un impact réel sur la société, de promouvoir ensemble un développement durable du phénomène sportif ?

Est-il inconcevable que l’on puisse aboutir à la définition d’une véritable médecine du travail sportif, fondée sur un contrat d’exercice explicite, en accord avec le code de la santé publique ? (Applaudissements.)

M. Denis Masseglia. Merci Claude.

Ne quittons pas le domaine des relations avec l’Etat et abordons un autre sujet essentiel, celui de la formation, des qualifications et des emplois sportifs, dont va nous parler André LECLERCQ.

Valorisation des ressources humaines

M. André Leclercq. 
La mission de valorisation des ressources humaines a travaillé dans quatre secteurs dans le cadre des tâches qui lui ont été assignées, c'est-à-dire l'emploi en participant aux travaux concernant l'article 43 de la loi, les qualifications en participant aux travaux de la CPC sur les brevets professionnels, et la formation en travaillant sur le dispositif des emplois jeunes et en organisant la journée d'information du 14 mars qui a porté sur la future convention collective, sur l'architecture des formations, sur la validation des acquis de l'expérience et sur la pérennisation des emplois jeunes.

En ce qui concerne le secteur Femmes et sport, a été constitué un réseau et une journée d'études a été organisée le premier samedi de février 2001 qui a été suivie de la publication de trois documents.

Une exposition sur ce thème a été mise sur pied et nous avons participé au colloque qui s'est déroulé à Tours à l'initiative du Ministère. Il faut enfin souligner que la France exerce la présidence du groupe EWS (women and sports) et que notre pays accueillera en 2004, qui sera l'année européenne de l'éducation par le sport, une conférence européenne sur ce thème.

Actuellement trois pays seulement mènent des expériences pilotes en la matière: la France, l'Italie et les Pays Bas.

Pour ce qui est des Jeunes, le thème sport-école et olympisme a fait l'objet d'une large publication dans un journal réservé aux enfants, Mon Quotidien. L'action a concerné 350 classes, des expositions ont été présentées, des activités physiques développées et une semaine olympique organisée. Est en préparation pour le mois de novembre un regroupement national de 100 jeunes responsables associatifs de 18 à 22 ans dont le but sera d’aider ces jeunes à prendre leurs responsabilités.

Le réseau sport emploi repose sur trois axes stratégiques définis en partenariat avec EDF, notamment avec sa mission Ville et solidarité: pour l'insertion, impliquer localement l'association sportif dans le renforcement du lien social; pour l'emploi, contribuer à la création, au développement et à la consolidation des emplois sportifs, et les accompagner ; pour le développement, faire du mouvement olympique un interlocuteur incontournable du développement social et économique local.

Ce réseau couvre maintenant 80 départements où sont en poste 27 chefs de projet et 56 assistants de développement. Il existe une lettre du réseau et cinq groupes de travail. Ont déjà été organisés deux séminaires de chefs de projet et une journée de communication nationale sur l'action du réseau le 6 novembre 2001.

En partenariat avec le Ministère de la Jeunesse et des Sports nous avons mis en place un groupe de travail sur les CEL et mis en œuvre la convention signée le 19 mai 2001 sur la pérennisation des emplois. Un autre partenariat avec le Ministère de l'Emploi et de la Solidarité a permis de contribuer à la réalisation de l'auto-diagnostic sur la consolidation des emplois jeunes et de préparer l'accord-cadre sur la consolidation des emplois signé le 15 février 2002. (Applaudissements.)
M. Denis Masseglia. Merci André, nous aurons l'occasion de t'entendre à nouveau à propos de la vie associative et de l'ANO.

Puisque André vient de vous parler d'emplois sportifs, vous devez certainement vous demander où l'on en est exactement avec la convention collective tant attendue. Avant de donner la parole à François ALAPHILLIPE pour qu'il nous en parle ainsi que du CoSMoS, j'aimerais vous rappeler à propos de celui-ci que, même si cela paraît une évidence, sa représentativité sera d'autant plus importante que ses effectifs le seront. Il ne s'agit pas d'un effort insurmontable ni d'un engagement hasardeux, il s'agit simplement d'un acte de civisme et d'intérêt général. Faites en sorte que toutes vos associations soient informées de l'existence du CoSMoS et faites en sorte aussi qu'elles y adhèrent.

Le rapport avec les autres organisations professionnelles, même s'il est empreint de cordialité, ne peut être qu'un rapport de force dans lequel le CoSMoS doit pouvoir se prévaloir d'un poids conforme à son objet. Ce n'est malheureusement pas ou pas encore le cas et c'est dommage et ce n'est certainement pas François qui me contredira. Je lui laisse le soin de faire le point sur ce dossier.

Conseil social du mouvement sportif (CoSMos)

M. François Alaphilippe. Né fin 1996 en tant que commission interne du CNOSF, le COSMOS a été consacré en janvier  1997 en tant qu’organisation d’employeurs. Le COSMOS compte aujourd’hui 1 538 adhérents dont 77 fédérations, 86 CROS et CDOS et trois sociétés. Il participe largement à la détermination de la politique de la branche en matière d’emploi et de formation, d’abord au sein de la Commission nationale paritaire emploi et formation (CPNEF), ensuite au sein de la Commission professionnelle consultative (CPC).

Le champ d’application de la CCN sport est désormais parfaitement défini. Le « territoire sport » existe enfin officiellement et il y a tout lieu de s’en féliciter : « La convention collective du sport règle sur l’ensemble du territoire, y compris les DOM, les relations entre les employeurs et les salariés des entreprises exerçant leur activité principale dans les domaines suivants :

· Organisation, gestion et encadrement d’activités sportives ;

· Gestion d’installations et d’équipements sportifs ;
· Enseignement, formation aux activités sportives et formation professionnelle aux métiers du sport ;
· Promotion et organisation de manifestations sportives. »
Cette délimitation du champ d’application de la convention a été précisée en 1999 puis en 2001 par deux avis d’interprétation portant, pour le premier, sur le cas des centres de vacances, bases de loisirs et structures telles que MJC, maisons de quartier, foyers ruraux, etc., et, pour le second, sur celui des entreprises exerçant des activités principalement récréatives ou de loisirs.

Les travaux relatifs à la CCN sport ont largement avancé depuis l’an dernier. A la demande du collège salariés, le collège employeurs a présenté en novembre 2001 un projet complet de convention collective, composé de 11 chapitres. C’est ce document qui sert de base à la négociation. Même si ce n’est pas du gâteau (Sourires), les discussions ont avancé à un rythme plus soutenu que l’an dernier : un tiers de la convention est d’ores et déjà arrêté.

Sont négociés le chapitre I (champ de la convention collective), le chapitre II (commissions paritaires), le chapitre III (liberté d’opinion, droit syndical, représentation des salariés), et le chapitre VII (hygiène, sécurité, santé et conditions de travail).

Sont en cours de discussion le chapitre IV (contrat de travail) et le chapitre V (temps de travail).

Demeurent à négocier le chapitre VI (pluralité d’employeurs et pluriactivité), le chapitre VIII (congés), le chapitre IX (formation professionnelle) ; le chapitre X (classifications professionnelles et rémunérations) et le chapitre XI (prévoyance).

Pour ce qui concerne l’emploi et la formation, le CoSMoS agit, je l’ai dit, dans le cadre de la CNEPF et de la CNC.

La CNEPF, mise en place par la commission mixte paritaire, est une commission de vingt membres composée paritairement de représentants de salariés et d’employeurs. Elle est chargée de mettre en place, en matière d’emploi et de formation, tous les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs suivants :

· Renforcer les moyens de réflexion et d’action de la branche dans tous les domaines liés à l’emploi et à la formation professionnelle ;

· Permettre l’évolution des moyens tant quantitativement que qualitativement ;

· Élaborer une politique de branche en matière d’emploi et de formation.

Le CoSMoS compte quatre représentants à la CPNEF, dont l’un d’eux préside la commission. Les récents travaux ont porté sur la création d’un diplôme de niveau V dans l’architecture des formations du MJS, sur le choix des organismes paritaires collecteurs agréés et sur le lancement d’un contrat d’études prospectives dans la branche.

La CPC, mise en place par le ministère de la jeunesse et des sports, est une instance consultative composée de partenaires sociaux, de représentants du ministère ainsi que de personnalités qualifiées. Le CoSMoS y est l’organisation la plus représentée, avec sept postes et la présidence de la sous-commission sport. La CPC œuvre pour la reconnaissance des formations diplômantes homologuées par le ministère et présente des propositions de rénovation de l’architecture des formations.

Le CoSMoS bénéficie, en plus des cotisations de ses adhérents, du soutien du CNOSF, sur le plan matériel comme sur celui du personnel, puisque 1,5 équivalent temps plein ainsi qu’un stagiaire ont été mis à notre disposition, mais également sur le plan, inestimable, de la compétence et du dynamisme. Les structures sportives se doivent d’utiliser au mieux l’instrument que constitue le CoSMoS. (Applaudissements.)
Développement des activités sportives et aménagement du territoire

M. Denis Masseglia. Merci François, je crois pouvoir dire après cette intervention et surtout celles précédemment effectuées que nous en avons terminé pour ce qui est des rapports avec l’Etat, du moins pour les points essentiels et spécifiques.

Cette relation Etat-mouvement sportif constituait l'un des trois thèmes de notre séminaire du 26 septembre 2001, les deux autres étant liés aux relations CNOSF-fédérations et à la régionalisation. Vous avez donc deviné que je vais vous parler du thème des rapports avec les fédérations.

La loi de juillet 2000 confère au CNOSF la capacité de représenter le mouvement sportif, il est évident que de par la loi même, le CNOSF a une mission de représentation, il parle au nom de… Si la loi confère au CNOSF une mission de représentation, il s'agit aussi en même temps de répondre à la double interrogation de pour quoi faire et pour quoi dire.

Le CNOSF doit-il être simplement au service de, doit-il se contenter d'être une chambre d'enregistrement des doléances, ou bien doit-il agir comme il l'entend dans l'intérêt général, celui du mouvement sportif bien entendu, et quand bien même cela serait contraire aux intérêts de quelques-uns.

Ces dernières années ont vu la naissance de groupements interfédéraux où l'habitude est désormais prise d'évoquer un certain nombre de sujets communs à tous et il s'agit sans doute d'un maillon supplémentaire dans la chaîne de liaison Fédérations/CNOSF.

Un de nos problèmes essentiels demeure la difficulté à nous mobiliser et à être solidaires. Le passé récent, souvenez-vous Atlanta et l'épisode des cadres techniques, ou bien le projet de budgétisation du FNDS, a montré que l'on savait se montrer uni pour être contre quelque chose, il n'a cependant pas toujours été évident d'en faire de même quand c'était pour. 

Quant à la solidarité, nous ne pouvons pas prétendre en être un modèle. Si celle-ci avait existé un tant soit peu, nous n'en serions pas arrivés à une redevance de 5 % sur les droits TV pour augmenter le FNDS, redevance dont la mise en place s'est faite par intervention de l'état, preuve s'il en est que le mouvement sportif n'a pas su le faire lui-même, et éventuellement sous une autre forme peut être plus efficace.

Alors sans doute que pour être plus unis et mieux solidaires, conviendrait-il que chacun suive une ligne directrice qui pourrait être commune à tous, à travers laquelle il puisse se retrouver et qui aboutirait à un CNOSF fort et représentatif.

Parmi les conclusions auxquelles nous sommes parvenus à la fin de ce séminaire du 26 septembre figure la nécessité d'une mise en commun d'expériences vécues et celle d'optimiser les possibilités du CNOSF de rendre un certain nombre de services aux fédérations, notamment celles dont les moyens ne sont pas suffisants pour leur permettre de s'attacher les services de cabinets conseils dans des secteurs où le CNOSF peut être une source d'informations. Ce peut être le cas dans les domaines juridique et fiscal ou encore dans ceux liés au marketing et à la communication.

Je crois pouvoir souligner la participation très active de l'ensemble des fédérations à la vie du CNOSF. Il est évident que celui-ci sera d'autant plus fort qu'il pourra parler au nom du plus grand nombre et que sa position résultera d'une concertation préalable. J'aimerais donc au nom du conseil et du bureau vous remercier pour votre participation aux différents travaux auxquels vous avez été conviés.

Le troisième thème de notre séminaire était consacré aux relations du mouvement sportif avec les collectivités territoriales et aux aspects liés à l'aménagement du territoire, c’est-à-dire ce que l'on appelle le développement durable pour prendre l'expression désormais consacrée.

Je vous rappelle que le conseil d'aménagement et de développement du territoire comprend 4 secteurs (aménagement, équipement, tourisme et environnement) et que tout projet en la matière suppose une implication totale des structures décentralisées que sont les CROS et les CDOS.

Jean Louis MONNERON, pour le CADT, Vincent FUSTER, pour le CNCD, vont vous parler de cet important sujet.

M. Jean-Louis Monneron.

Je dois résumer les actions entreprises sous le couvert du C.A.D.T. Celui-ci a été créé à la suite de notre dernière assemblée générale, d’une part pour assurer le suivi des questions liées à la politique d’aménagement du territoire, à celle des équipements sportifs et aux sujets touchant le développement durable et l’environnement, et d’autre part pour assurer l’animation de la mission Développement des Activités Sportives dont le champ d’action devra sans doute prendre une grande importance dans la stratégie du C.N.O.S.F.

En matière d’aménagement du territoire, un travail important a été accompli. Suite à une participation active à l’élaboration du Schéma de Services Collectifs du Sport , un rapport précis sur son contenu a été présenté au Conseil d’Administration du C.N.O.S.F. et a servi de base à l’avis donné au Conseil National d’Aménagement et de Développement du Territoire. Ceci nous a permis de diriger le groupe de travail destiné à préparer, pour le sport, l’avis adressé au gouvernement par le C.N.A.D.T. 

Le C.N.O.S.F. a donc été très présent et d’une manière conforme au rôle qui doit être le sien. Je tiens à souligner l’importance des initiatives prises en la matière par notre Président. C’est à lui, en bonne part, que revient le mérite de cet acquis. Sur la base de ce travail, le CADT a pu présenter un rapport prospectif au séminaire du Conseil d’Administration tenu le 26 Septembre 2001, et engager, dans le cadre d’une coopération très étroite avec le Conseil National des CROS et des CDOS dont il faut se réjouir très fortement deux actions : d’une part l’organisation prochaine d’une réunion nationale sur l’insertion du sport dans les mécanismes d’intercommunalité, et d’autre part le lancement d’une mission d’étude destinée à définir, à partir d’une enquête de terrain, les conditions nécessaires à une efficace intervention des responsables sportifs dans la politique territoriale.

Dans un domaine très proche, la commission « équipement » du CADT a poursuivi les travaux qu’elle avait entrepris avant même l’élaboration du SSCS et la création du CADT. Mais ces travaux ont pris une actualité et une pertinence renforcées. Recensement des équipements, réflexion sur le schéma d’équipement structurant, suivi de dossiers essentiels tels que celui du F.N.D.S. équipements et celui des normes sportives ont constitué des axes d’actions propres : il s’agit là de dossiers lourds nécessitant travail et moyens importants.

Enfin, et dans la perspective de l’aménagement du territoire et du développement durable, le CADT a continué les initiatives prises auparavant par le Conseil National des sports de nature. D’autre part en s’investissant fortement au sein du CNESI, en suivant de près les questions relatives à la constitution des CDESI, et d’autre part en choisissant d’aborder les problèmes liés à l’environnement dans le cadre des perspectives développées par le C.I.O. dans son document dit Agenda 21. Mais nous n’en sommes ici qu’au début du travail à faire.

Tous ces domaines ont un dénominateur commun : ils révèlent l’importance primordiale de la dimension territoriale des politiques sportives et la nécessité pour le C.N.O.S.F. de s’y engager à fond en très étroite relation avec les CROS et les CDOS et grâce à une communauté d’action renforcée avec les Fédérations. Ceci bien sur en partenariat avec l’AMF, l’ADCF, l’ADF et l’ARF.

Pour illustrer cette nécessité d’actions communes entre le C.N.O.S.F. et les Fédérations, mais aussi pour son utilité propre, il faut enfin souligner l'intérêt du travail réalisé, au sein de la mission Département des Activités, par des instances de coopération et d’action qui se sont constituées depuis quelque temps à l’intérieur du CNOSF. Je fais ici allusion au Conseil des Sports de Nature, qui a réalisé un très bon travail et dont les missions devront être redéfinies, au Conseil des Sports aériens qui est en train de prendre son envol et au Conseil Interfédéral des Sports Nautiques qui a mené à leur terme deux importants dossiers : celui instituant des Conseils Régionaux du Nautisme et celui qui a débouché sur une spécialité « nautisme » du Brevet Professionnel. Mais en dehors des résultats atteints, ce dont le CISN peut être le plus fier, c’est d’avoir pu mettre en place une synergie entre les Fédérations nautiques qui leur permet sans doute d’être plus fortes ensemble qu’elles ne le seraient chacune individuellement. Ce qui a été fait là devra sans doute être étendu à d’autres domaines. De la même façon, la mission Développement des Activités devra se rapprocher des collèges pour  réfléchir et agir en commun.

Tout ce qui précède a amené le CADT, et moi-même en particulier à penser qu’une définition plus précise des objectifs et de l’organisation de la mission « Développement des Activités » devait être donnée. Un projet a été présenté dans ce sens au Bureau Directeur du C.N.O.S.F. qui, amendé par lui, devra faire l’objet d’une prochaine mise en œuvre, sous le contrôle du Bureau et après approbation par le Conseil d’Administration. Il en résultera, nous pouvons l’espérer, une définition plus satisfaisante encore du rôle du CNOSF, et notamment de son rapport avec les Fédérations, en matière de développement des activités.

 M. Vincent Fuster. Merci, Henri et Denis, de permettre au Conseil national des CROS et des CDOS, par la voix de leur président, d’intervenir brièvement à cette assemblée générale.

Très logiquement, de nombreux thèmes abordés au cours de cette première période de l’assemblée générale font partie du travail du Conseil national des CROS et des CDOS, mais surtout sur le terrain des CROS, des CDOS et des CTOS.

Vous avez très rapidement résumé les grands thèmes qui déclinent les objectifs du CNOSF. Je ne les reprendrai pas en détail ; je veux surtout insister sur l’articulation nécessaire entre les porteurs des dossiers nationaux (élus et permanents) et leurs correspondants régionaux et départementaux.

Le FNDS se caractérise par l’importance de sa déclinaison régionale avec 79 millions d’euros, mais aussi par une cogestion souvent exemplaire entre le mouvement sportif et l’Etat. Le travail au plan national, pour préparer la note d’orientation, la répartition des enveloppes régionales, le reliquat 2001, permet le bon déroulement des commissions régionales et départementales en leur laissant une large autonomie, souhaitée par tous.

Sur l’aménagement du territoire, Jean-Louis Monneron a parfaitement recensé les problèmes rencontrés. La réponse du mouvement sportif à l’arrivée des nouvelles structures territoriales sera déterminante pour l’avenir de la pratique sportive, à quelque niveau que ce soit, et pour tous les types de public. Là aussi, la déclinaison territoriale des objectifs nationaux (le schéma des services collectifs du sport, par exemple) apparaît comme une nécessité, tout comme la présence au sein des conseils de développement.

Tout aussi important, le chapitre de la formation, en parfaite complémentarité avec l’académie olympique, à destination, pour ce qui nous concerne, des dirigeants des clubs et CD, et avec l’élaboration d’outils (modules de formation) appropriés.

Enfin, dans le grand domaine de l’emploi, la création du réseau sport-insertion-emploi a permis un véritable maillage du territoire national, piloté par une cellule nationale – A. Leclercq l’a rappelé – et impulsant sur le terrain des schémas de développement pour les associations tout en assurant un suivi de leur professionnalisation. L’aide du CNOSF a, là encore, été décisive pour le maintien et le renforcement de ce réseau.

Ces quelques points, parmi d’autres évoqués ce matin, n’ont d’autre but que d’insister sur les relations effectives entre le plan national et le plan territorial, mais aussi sur la nécessité d’établir, à partir d’un projet national très élaboré, un projet sportif dans chacune de nos régions et chacun de nos départements.

Avec cet outil commun, mais adaptable à la spécificité de chacun, nous pourrons renforcer notre rôle de représentant du sport à tous les niveaux, notre rôle de leader d’opinion auprès des élus politiques, des représentants de l’Etat, mais aussi de tous les partenaires du sport, de tous ceux qui participent d’une façon ou d’une autre à la pratique sportive.

Les CROS et les CDOS, en parfaite harmonie avec le CNOSF, doivent jouer ce rôle de locomotive, de force de proposition en restant toujours vigilants aux évolutions de notre environnement (aujourd’hui les nouvelles structures territoriales, demain l’influence grandissante de l’Europe), dans le cadre d’une décentralisation qu’il faut souhaiter plus effective, comme le rappelait Henri.

Le Conseil national des CROS et des CDOS, en parfaite collaboration avec le CNOSF, doit être le relais pour aider les CROS et les CDOS dans cette difficile mission, ce que l’équipe des 18 membres du Comité directeur s’efforce de faire depuis plusieurs années.

M. Denis Masseglia. Merci Jean-Louis, merci Vincent.

Juste une précision pour indiquer qu'une des décisions du séminaire aura été de voter le financement d'un soutien du CNOSF à la fois à l'évaluation de la situation sur le terrain et à la constitution des projets sportifs dont vous venez d'entendre parler. Il est bien entendu que tout ceci doit se faire sous le double signe de la cohérence et de l'efficacité, et c'est sans doute un des intérêts du prochain livre blanc que d'y contribuer.

Dans ce livre un chapitre important sera consacré à la vie associative et au bénévolat, sujet qui nous concerne tous au premier chef puisqu'à la base de notre engagement. J'invite donc André LECLERCQ, en charge de ce dossier au sein du CNOSF mais aussi, il est bon de le rappeler, membre du bureau du CNVA (conseil national de la vie associative) et du conseil d'administration de la CPCA (conférence permanente des coordinations associatives) à nous en parler.

M. le président. Juste  une précision pour indiquer qu’au cours de sa dernière réunion, le conseil d’administration a désigné Bernard  AMSALEM, président de la Fédération française d’athlétisme, pour assurer la présidence du conseil de l’aménagement et de développement du territoire. Nous lui souhaitons bon courage. Il pourra nous faire bénéficier de son expérience d’élu d’une collectivité territoriale.

Vie associative et bénévolat

M. André Leclercq. L’année 2001 a vu le centenaire de la loi de 1901. Nous avons tenu ici même un colloque sur le thème : « l’association sportive : un contrat centenaire ». Le but était de savoir d’où nous venions, où nous en étions et où nous pouvions essayer d’arriver… La question n’est pas inintéressante. Ce colloque a fait l’objet d’une publication dans le numéro spécial de la Revue juridique et économique du Sport, qui n’est pas inintéressante non plus.

Nous avons signé le 1er juillet 2001 la charte d’engagements réciproques Etat-associations. Sans oublier la mise en place du groupe permanent de la vie associative, de la conférence permanente des coordinations associatives, du conseil national de la vie associative et des dispositions sur le bénévolat, autant de mesures qui auront à n’en pas douter une influence bénéfique sur la vie associative et le bénévolat. (Applaudissements.)
M. Denis Masseglia. Merci André, pour ce rapport et pour nous avoir rappelé que nous avons commémoré l'an dernier le centenaire de la loi de juillet 1901 sur la liberté d'association.

Puisqu'il est question de centenaire, donc d'histoire et que celle de l'olympisme fait partie des missions de l'académie nationale olympique, je repasse la parole à André pour rendre compte de l'activité de cette ANO nouvelle formule dont le moins que l'on puisse dire est qu'elle a retrouvé une certaine vigueur.

Académie nationale olympique

M. André Leclercq. Relancée avec le soutien du CNOSF au début de l'été 2001, l’Académie nationale olympique est une association loi de 1901 qui compte 25 membres. Contrairement à Claude Collard, son président fondateur, je dispose de moyens en locaux, en financements, en matériel et en personnel qui ont permis la mise en place de structures minimales garantissant un fonctionnement effectif.

Le champ d’intervention de l’ANO porte sur trois points fondamentaux : préserver et divulguer les idéaux de l'esprit olympique moderne, promouvoir l'éthique inspirée par ces principes dans la pratique sportive, contribuer à l'activité de l'Académie internationale olympique.

L'ANO les met en œuvre selon trois axes : l’élaboration de la connaissance (recherche sur l’identité, les valeurs du sport et de l’olympisme), l’accès à la connaissance (capitalisation et valorisation des ressources, sauvegarde et mise en valeur des patrimoines, documentation), enfin la diffusion de cette connaissance par le biais de publications et d’aides aux publications, par un plan de formation et le choix de personnes « ressources », par le développement des relations avec la presse, par des journées d’études, des colloques, des universités d’été, par des actions de promotion des valeurs.

Venons-en à nos principaux objectifs pour 2002.

L’opération « mémoire du sport » est essentielle. Il faut que nos dirigeants, nos arbitres, nos athlètes nous aident à reconstituer cette mémoire du sport. Je m’adresse à nos associations, nos fédérations : où sont-elles, vos archives ? Où sont-elles, toutes les sources, toutes les ressources du passé ? Car si l’on veut savoir où l’on va, encore faut-il savoir d’où l’on vient… Nous pourrons stocker toutes ces archives à Roubaix où nous ne manquons pas de place. L’opération démarrera dès juin.

Le deuxième objectif est la recherche. Un colloque est organisé à la Sorbonne les 20, 21 et 22 juin prochains sur les sciences de l’action motrice : éducation, entraînement, gestion. Ce à quoi s’ajoutera la journée des fédérations au CRITT Sport-Loisirs qui se tiendra en octobre à Châtellerault. Le sport est la science du mouvement ; or la science du mouvement s’appelle la mécanique… Enfin, le colloque « A qui appartient le sport » qui se déroulera au CNOSF les 6 et 7 décembre nous permettra d’aborder les grands problèmes d’actualité : la violence, la tricherie, le dopage, etc.

Le troisième objectif, la formation managériale, prend évidemment une dimension essentielle.

Quatrièmement, il faut assurer la promotion des valeurs du sport et de l’olympisme, raisons d’être de l’ANO. Il est bon d’en discuter ; encore faut-il les promouvoir. La journée olympique 2003 doit être l’occasion de s’en inspirer. Le Conseil national des CROS et des CDOS peut être une enceinte appropriée pour réfléchir ensemble sur le problème des valeurs. Enfin, 2004 sera l’année européenne de l’éducation par le sport. Nous mettons en place les contacts nécessaires avec les ministères, particulièrement celui de la jeunesse, de l’éducation et de la recherche, afin de mériter pleinement notre participation à Athènes. Longue vie à l’Académie nationale olympique ! (Applaudissements.)
M. Denis Masseglia. Merci André.

Je disais tout à l'heure que le CNOSF se devait d'occuper largement la place qui est la sienne en terme de représentativité et d'identité. Cela suppose forcément des moyens non seulement humains, mais aussi financiers. Notre programme marketing 2001-2004 a démarré et même bien démarré et c'est Jacques REY vice président en charge du département du même nom qui va nous en parler.

Marketing - communication

M. Jacques Rey. Pas plus que l’art ni que la culture, le sport ne peut échapper à l’emprise économique qui caractérise désormais toutes les activités humaines. Mais le sport a sa logique propre, celle-là même qui fait sa spécificité. Et c’est de cette spécificité qu’il tire son caractère public, à l’opposé de toute éventuelle « valeur marchande ». 

De grands groupes internationaux interviennent dans le financement du sport en tant que sponsors, les marques bénéficiant en retour de la notoriété liées aux principaux événements sportifs. On peut les classer en trois catégories :

· Les partenaires internationaux, tels que Coca-Cola, Kodak, McDonald’s, Panasonic, Samsung, Schlumberger, Sports Illustrated, Time, Swatch, Visa, Xerox et autres ;

· Les partenaires nationaux, tels que le groupe ACCOR, EDF, Adidas, Creyfs, le GIE Carte Bleue, la Française des Jeux ou Orange ;

· Les fournisseurs et prestataires nationaux, tels Elis, Haribo, Sport Travel, Corbis, Sipa Labo ou Air France.

Le CNOSF doit se donner les moyens de conforter les partenariats avec ces firmes pour lesquelles la devise : « Plus vite, plus haut, plus fort » est également valable. Le marché représente pour le sport un ensemble de moyens de développement, mais le sport doit se garder de perdre son âme à la vision de tous ces  euros et ces dollars. Ces financements répondent à un besoin du sport, mais faisons en sorte que celui-ci n’en vienne pas à perdre tout son sens. (Applaudissements.)
M. Denis Masseglia. Merci Jacques, encore une fois notre programme marketing fait la démonstration de ce que le mot partenariat peut avoir de significations en termes d'image et d'association aux valeurs du sport, ces valeurs qui sont notre plus grande richesse et que l'on se doit de veiller à protéger.

Etre sûrs de ce que l'on est, fait et représente certes, mais aussi le faire savoir : ce sera l'objectif de la communication qui sera centrée autour du livre blanc, mais aussi de la communication tout court. Je vous le disais en présentation de l'organigramme, la communication fait partie des domaines d'intervention privilégiés du président, c'est donc à lui que revient le soin de vous en parler et surtout de conclure ce rapport moral.

Vote du rapport moral

M. le Président. Je vais maintenant soumettre le rapport moral à votre approbation.

Je vous indique auparavant que nous comptons 495 voix présentes sur 524.

En l’absence d’oppositions et d’abstentions, le rapport moral est ADOPTE A L’UNANIMITE.

(La séance, suspendue à onze heures vingt-cinq, est reprise à onze heures quarante.)

IV. 
Rapport financier 2001
Rapport général et rapport spécial du commissaire aux comptes

M. André Auberger, Trésorier du CNOSF. Mesdames, Messieurs, vous avez reçu, il y a quelques semaines, l'ensemble des documents financiers et mon rapport. Mon intervention visera essentiellement à le compléter.

Le bilan, avant affectation des provisions traduit un excédent de 2 589 791 euros

Après étude en commission des finances en présence de notre commissaire aux comptes et présentation en Bureau, nous avions envisagé, en première analyse, de reprendre les bilans des exercices 1999 et 2000. Mais, après rapprochement avec les services fiscaux, cette éventualité a été abandonnée et il a été décidé de prendre en considération les conséquences comptables de la mise en œuvre des dispositions fiscales qui s'appliquent aux opérations traitées.


A cet effet il a été procédé, au titre des exercices 2000 et 2001, au réexamen de la situation de certaines provisions et de certaines positions au bilan, qui conduisent à des reclassements et à des reprises de provisions, mais sans incidences fiscales compte tenu des documents rectificatifs qui seront déposés auprès de l'administration.


Les reprises de provisions, dont le détail figure en page 2 du rapport, se montent à 2 370 360,57 euros. Il faut souligner que celles constituées avant affectation des résultats sont neutralisées fiscalement et ne seront donc pas soumises à l'impôt sur les sociétés.

Pour la première fois cette année, l'Assemblée générale va être appelée à se prononcer sur l'affectation des résultats. Une résolution sur ce sujet sera donc soumise à votre approbation qui vous propose deux affectations : l'une aux projets associatifs, pour 1 186 879 euros, l'autre aux fonds dédiés pour 1 402 912 euros.

Je vous rappelle que les fonds dédiés correspondent à des sommes affectées à des projets définis n'ayant pas pu être réalisés. Ils concernaient la climatisation, la lutte contre le dopage, la chaîne TV et Internet.

Ensuite, sur la base d'une récente expertise, il a été jugé utile de procéder à une réévaluation libre des immobilisations corporelles et financières dans le cadre des dispositions légales. Il vous est donc proposé une réévaluation qui ne pourra être traduite que postérieurement à son approbation dans les comptes de l'exercice 2002 et sous réserve de l'autorisation de non-imposition par l'administration fiscale.

La valeur nette de l'immeuble serait donc réévaluée à 16,4 millions d'euros, dont 2,5 millions d'euros pour le terrain, au 1er janvier 2002, pour une valeur nette à la même date de 646 000 euros. En conséquence la dotation annuelle aux amortissements sur la période restant à couvrir, soit 32 ans, sera de 434 000 euros.

Pour le dossier du COJO d'Albertville la situation a évolué en notre faveur dans les deux dossiers qui restaient en suspens : l'hôtel des Saisies et les tremplins de Courchevel.

En ce qui concerne le premier le maintien de la provision n'a plus lieu d'être et nous pouvons effectuer la reprise des 9 873 000 millions (!) inscrits. Reste le problème de l'emprunt de 6,1 millions de francs souscrit auprès du Crédit Lyonnais.

S'agissant du tremplin, après avoir payé, nous nous sommes retournés contre l'entreprise et le rapport d'expertise a tranché favorablement au montant de 100 millions que nous espérions et que nous demanderons au tribunal de nous accorder. En fin de course nous rendrons au franc le franc à l'Etat les sommes qui auront ainsi été récupérées.

J'en viens au budget réalisé de 2001 qui figure en détail aux pages 39 à 41 de mon rapport en commençant par les dépenses. Je n'entrerai pas dans le détail, me bornant à reprendre les différences les plus significatives.

Les dépenses du chapitre relatif à l'Exécutif se sont élevées à 6 126 718 francs pour une prévision de 4 495 000 francs. L'écart provient essentiellement du financement des chefs de projets – vingt-sept – qui a représenté 1 270 000 francs.

En revanche elles ne sont élevées qu'à 1 877 017 francs pour le chapitre Développement, décentralisation, alors que 3 411 000 francs avaient été inscrits. La différence résulte surtout de l'opération que nous menons avec EDF afin de faire passer son partenariat par compte de tiers à cause de la fiscalisation. Vous retrouverez un écart similaire en recettes puisque nous n'avons non plus perçu, durant l'exercice, le partenariat attendu.

Dans le chapitre Marketing, les prévisions ont été dépassées, avec 10 879 827 francs pour 9 280 000 francs inscrits. Le principal dépassement a eu lieu sur la réalisation et la diffusion de France JO auquel il faut ajouter la création et l'hébergement du site Internet qui n'avaient pas été budgétés.

Pour ce qui est des recettes, il faut souligner le surplus enregistré en matière de partenariat – 2,4 millions de francs – et en féliciter et remercier le département compétent, ainsi que les 14,3 millions de francs de reprises de provisions.

En conséquence nous pouvons afficher, pour cet exercice, un résultat positif de 16 987 947 francs. (Applaudissements)

M. Raymond Bauriaud, Commissaire aux comptes. Mesdames et messieurs, en exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2001 sur : 


· Le contrôle des comptes annuels du Comité National Olympique et Sportif Français, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

· Les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d'Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS

Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'Association à la fin de cet exercice.

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points suivants exposés dans l'annexe :

· Le détail des aides personnalisées, réglées par le FNDS à hauteur de 8 090 213,23 euros est joint en annexe.

· Les comptes de la Commission de Pentathlon Moderne sont intégrés à hauteur de :

· 338 856 euros pour le bilan

· 712 624 euros pour les comptes de résultats.

· La Commission Nationale d'Haltérophilie qui est gérée par le Comité National Olympique et Sportif Français depuis le 1er juin 1998 est reprise dans les comptes du Comité à hauteur de :

· 176 439 euros pour le bilan

· 1 248 446 euros pour le compte de résultat.


II. VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES


Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 


Le rapport de votre trésorier général vous informe de la procédure de réévaluation pour laquelle votre accord constitue, de même que la position fiscale, des conditions suspensives pour la passation des écritures de valorisation sur l'exercice en cours, des immobilisations au 1er janvier 2002.

A l'exception des faits exposés ci-dessus, nous n'avons pas d'observation â formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport du Trésorier Général ainsi que dans les documents adressés aux Membres du Comité sur la situation financière, les comptes annuels et les documents prévisionnels pour 2001.
Enfin, en notre qualité de commissaire aux comptes du CNOSF, nous devons vous présenter un rapport sur les conventions réglementées dont nous avons été avisés. Il n’entre pas dans notre mission de rechercher l’existence éventuelle de telles conventions.

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention visée à l’article L. 612-5 du Code du commerce.

M. le Président. Je soumets à votre approbation la proposition de résolution portant affectation du résultat.

En l’absence d’oppositions ou d’abstentions, la proposition de résolution est ADOPTEE A L’UNANIMITE.

M. le Président. Je soumets enfin à votre approbation le rapport financier 2001.

En l’absence d’oppositions ou d’abstentions le rapport financier 2001 est ADOPTE A L’UNANIMITE.

M. le président. Il ne nous reste plus qu’à remercier notre trésorier et toute son équipe.

M. André Auberger.  Je vous remercie de votre confiance. Nous avons dû travailler quasiment jour et nuit pendant un mois pour vous présenter un document conforme à la législation…

V. 
Budget 2002
Cotisations 2003

M. André Auberger. Le projet de budget pour 2002 a été arrêté à 7 991 499 euros, soit 52 570 800 francs. Vous en trouverez également le détail aux pages 39 à 41 de mon rapport.

Je commence par les dépenses.

Dans le chapitre Exécutif, il faut relever 800 000 francs pour l'Académie olympique, 1,6 million pour les chefs de projets et 600 000 francs pour le financement des postes territoriaux régionaux.

Pour le partenariat avec EDF nous avons inscrit 2 millions de francs en recettes et en dépenses.

Dans le chapitre Marketing, nous avons prévu 1,5 million de francs pour le Livre Blanc, 446 000 francs pour la plaquette institutionnelle et 1,6 million de francs pour le site Internet.

Pour les Jeux olympiques sont prévus un peu plus de 4,3 millions de francs.

Enfin sont inscrits 143 000 euros, soit 940 000 francs pour dépenses imprévues.

Quant aux recettes, les prévisions sont inférieures au réalisé de 2001 car nous ne gérerons plus l'haltérophilie.

Le partenariat a été établi à 28 millions de francs et nous avons estimé la subvention du Ministère à 12 millions de francs, ce qui représenterait 22,83 % de notre budget. Son montant est la seule interrogation en ce qui concerne les recettes.


Nos fonds propres interviendront pour 2,8 millions de francs, lesquels correspondent à une partie des provisions antérieures dont vous venez de voter l'affectation aux fonds dédiés et aux projets associatifs.


Pour terminer je dois dire un mot des cotisations pour 2003 qui doivent faire l'objet d'un vote distinct. Il vous est en effet proposé une augmentation de 2 %.

M. Georges-Ray Jabalot. Pour les crédits affectés aux relations avec la presse et les partenaires ont-ils été multipliés par cinq, passant de 223 900 F réalisés à 1 000 000 F inscrits, sachant que les frais de communication pour les Jeux olympiques figurent ailleurs ?

M. André Auberger. Cela tient au fait que certaines opérations programmées sont en attente, n’ayant pas été réalisées l’année dernière. Elles le seront cette année.

M. Georges-Ray Jabalot. Quant aux salaires, ils marquent une progression de 10 %. Cela correspond-il à de nouvelles embauches ?

M. André Auberger. Oui, je l’ai déjà dit.

M. Georges-Ray Jabalot. A quoi correspondent les 800 000 F de recette compensatoire d’impôts ?

M. André Auberger. Il s’agira de récupérations de taxe professionnelle. Nous allons tenter d’obtenir un dégrèvement.

M. le Président. Pas d’autre observation ?…

Je soumets à votre approbation le projet de budget 2002 et les cotisations 2003.

En l’absence d’oppositions ou d’abstentions, le budget 2002 et les cotisations 2003 sont ADOPTES A L’UNANIMITE.
M. André Auberger. Je tiens à remercier les membres de la commission des finances et du conseil d’administration, sans oublier notre commissaire aux comptes, ainsi que le personnel du CNOSF, en particulier Serge LELIEVRE pour le travail accompli dans l'urgence ces dernières semaines, et Laurent CHABAUD qui s'est particulièrement occupé du dossier d'Albertville, ainsi que M. SARTHOU, directeur financier de la FF de tennis pour son aide précieuse. Je me félicite également des rapports que nous avons eus avec l’administration fiscale et la direction des sports.


Comité de déontologie

M. Denis Masseglia. Nous avons beaucoup parlé ce matin d’indépendance et d’autonomie ; or l’autonomie suppose la responsabilisation. La loi donne mission au CNOSF de mettre en place un code et un comité de déontologie. L’article 15 de nos statuts prévoit que ce comité doit être composé de personnalités ayant compétences, d’une part, dans le domaine juridique, d’autre part, dans les domaines scientifique, médical ou technique, ainsi que des personnalités reconnues pour leur expérience ou leur rayonnement dans le domaine du sport ;

Nous vous proposons donc la composition suivante, en soulignant que la durée des mandats a été tirée au sort, puisque ce comité doit être renouvelé par tiers tous les deux ans.

Au titre des personnalités ayant compétence dans le domaine juridique :

- François ALAPHILIPPE, mon prédécesseur au poste de secrétaire général, qui en sera le président (mandat de six ans) ;

- Vladimir ANDREFF (mandat de quatre ans) ;

- Eric BOURNAZEL, professeur de droit à Paris II (mandat de deux ans).

Au titre des personnalités ayant compétence dans les domaines scientifique, médical ou technique :

- Daniel COSTANTINI, ancien entraîneur de l’équipe de France de handball, que l’on ne présente plus (mandat de deux ans) ;

- Jo MASO, ancien international de rugby, membre du staff technique de l’équipe de France (mandat de quatre ans) ;

- Le docteur Maurice VRILLAC (mandat de six ans).

Au titre des personnalités reconnues pour leur compétence ou leur rayonnement dans le domaine du sport :

- Valérie BARROIS, championne olympique en escrime (mandat de deux ans) ;

- Michel JAZY, également médaillé olympique en athlétisme (mandat de quatre ans) ;

- Jean-Marc MICHEL, président de l’USJSF (mandat de six ans).

M. le Président. Je soumets à votre approbation la composition du comité de déontologie.

L’Assemblée générale a ADOPTE A L’UNANIMITE.

VI. 
Accueil de M. le Ministre des Sports

M. le Président. Nous avons une chance unique puisque, à peine nommé, notre tout nouveau ministre des sports a accepté, pour sa première sortie officielle, d’être présent à cette assemblée générale.

Monsieur le ministre, je vous souhaite donc la bienvenue ; vous avez devant vous le Gouvernement du sport français. (MMes et MM. les membres de l’assemblée générale se lèvent et applaudissent longuement.)

VII. 
Affiliations

M. Denis Masseglia. Le Conseil d'administration a retenu trois demandes d'affiliation sur lesquelles il vous demande de vous prononcer.

La première concerne la Fédération Française d'Aérostation qui intégrerait le collège des Fédération sportives.

M. Jean-Claude Thomas, Secrétaire général de la FF d'Aérostation. Créée en 1977, la Fédération Française d'Aérostation compte 710 membres répartis en 77 clubs. Elle possède 800 ballons et organise un championnat de France par an. Cette année Châtellerault accueillera le championnat du monde qui regroupera 120 participants.

M. le Président. Je mets aux voix la proposition d'affiliation de la Fédération Française d'Aérostation.

(Cette proposition est adoptée à l'unanimité)

M. Denis Masseglia. La deuxième proposition porte sur une demande d'adhésion comme membre associé de la Fédération Française des clubs omnisports.

M. Patrick Baque, coprésident de la Fédération Française des clubs omnisports. La Fédération a été créée en 1978 d'un groupement de clubs omnisports, essentiellement comme un mouvement de résistance "textuel" ! Il a en effet été constaté que les réglementations se surajoutent d'année en année, mettant pour finir les clubs en difficulté. Il s'agit donc d'aider aussi les clubs à s'adapter et le nombre des adhérents est passé de 22 à l'origine à plus de 10 000.

Les principaux travaux ont porté jusqu'à présent sur les assurances, les Assedic, la responsabilité civile… La Fédération est d'ailleurs membre actif du COSMOS.

Un membre de l’assemblée générale. Il conviendrait que la nouvelle Fédération adhérente cherche un autre sigle que FFO afin d'éviter des confusions, par exemple avec la Fédération française de course d'orientation.

M. Denis Masseglia. Cela paraît difficile, d'autant que tel est déjà le cas pour plusieurs Fédérations.

M. le Président.  Je mets aux voix la proposition d'affiliation de la Fédération Française des clubs omnisports..

(Cette proposition est adoptée à l'unanimité)

M. Denis Masseglia. Enfin la troisième proposition concerne le demande d'adhésion comme membre associé de la Fédération des Internationaux du sport français.

Mme Monique Berlioux. Cette fédération a été créée il y a trente ans. Elle a pour but de rassembler les sections, les groupements ou les amicales d'anciens internationaux existant au sein des diverses fédérations: 22 actuellement; d'aider les anciens internationaux ou les nouveaux, d'apporter son soutien aux futurs internationaux. Elle doit ainsi participer à la mémoire du sport.

M. le Président. Je mets aux voix la proposition d'affiliation de la Fédération des Internationaux du sport français.

(Cette proposition est adoptée à l'unanimité)
VIII. 
Livre blanc

M. Denis Masseglia. Comme il a été souvent reproché au mouvement sportif en général et au CNOSF en particulier de ne pas avoir suffisamment de lisibilité en matière de politique sportive, la réalisation de ce Livre blanc a été décidée afin de faire savoir ce que le mouvement sportif est, fait et représente. Je vais vous le présenter en citant des propos qui ont été tenus durant les travaux d'élaboration.

Son but doit être de mobiliser et de rassembler les acteurs du mouvement sportif; de sensibiliser et d'interpeller les leaders d'opinion, de permettre d'élaborer une politique de communication institutionnelle propre au mouvement sportif.

En revanche le Livre blanc ne doit pas être un rapport de plus, une simple compilation de données, car compiler les données ce n'est pas un Livre blanc, c'est un ouvrage statistique qui finit dans un tiroir. Il faut faire l'état des lieux avec une vision prospective. Il ne doit pas être non plus la simple affirmation de principes: Le Livre blanc doit permettre de s'engager, de fixer un cap, selon des axes politiques clairs.

Il est impératif que le Livre blanc symbolise une ambition pour le mouvement sportif, devienne un véritable ouvrage de référence qui n'existe pas à ce jour : Ce que représente le mouvement sportif on sait, on sent, mais on n'est pas capable d'étayer par des faits et des chiffres. Il doit correspondre à une volonté de s'engager, être porteur de positions et de propositions.

Il devra donc être un acte politique proposant une vision du sport: Le Livre blanc doit permettre de dire: voilà qui nous sommes; voilà où nous voulons aller. Il doit porter une stratégie de développement du mouvement sportif et rassembler sur des sujets transversaux qui puissent être entendus par les millions de licenciés. Le mouvement sportif n'a pas conscience de la force qu'il représente.

Dans une approche générale, il s'agira d'abord de constituer un groupe de réflexion et de définition des thématiques liées au sport: sport et formation humaine, sport et citoyenneté, sport et territoire, sport et argent, sport et emploi,  sport et santé, sport et médias, sport et culture, sport et spectacle sportif, sport et mouvement sportif. Il conviendra ensuite d'articuler l'ouvrage autour de trois grandes orientations - état des lieux, témoignages et prospectives- puis de le réaliser.

La méthode de travail sera une mission en trois phases: recherche et qualification des sources (de février à mars), recueil et organisation des données (de mars à juillet) et la rédaction (de juillet à septembre).

Les résultats de la première phase ont déjà permis de recenser les informations disponibles et exploitables. Si nous avons ainsi trouvé des domaines dans lesquels l'information est abondante, voire surabondante, pratiques sportives et financement institutionnel du sport notamment, il est d'autres champs où l'information est encore à créer: poids économique sectoriel du sport, sport et culture…De plus des sous-thèmes et des questionnements restent à préciser en fonction des messages à véhiculer.

On peut ainsi estimer que si les données sont très satisfaisantes ou satisfaisantes pour sport et médias, le spectacle sportif, sport et santé, sport et territoire, population et pratique, mouvement sportif, elles sont pour le moins faibles pour sport et culture, poids économique et financement du sport.


La deuxième phase comporte d'abord la conduite d'entretiens avec les dirigeants du CNOSF pour préciser les objectifs du Livre blanc, identifier leurs attentes et suggestions, les entendre sur les messages qu'ils souhaitent faire passer. Il faudra ensuite recueillir et fabriquer des données complémentaires. A cet égard un partenariat est en cours avec le CDES de Limoges et des discussions sont engagées avec Sport Lab pour une enquête sur les pratiques sportives.

Dans la troisième phase les prochaines étapes seront les suivantes:

· Recueil et formalisation de témoignages pour illustrer les thématiques de façon concrète

· Préparation des contenus éditoriaux avec rédaction de synthèse sur chacun des thèmes (de mai à juillet) et élaboration des prospectives au sein de chacun des collèges (juin)

· Rédaction du rapport (juillet-août)

· Validation du document et consolidation des prospectives (septembre)

· Publication et campagne de communication (novembre-décembre)


M. le Président. Vous l'avez compris, nous voulons désormais être dans le premier wagon et non plus dans le dernier, tout en faisant en sorte que nous ne soyons plus dans un TER, mais dans un TGV. Nous devons exprimer notre vision et nos idées sur les nouvelles pratiques, sur la formation, sur l 'animation. Cela est essentiel au moment où l'on parle d'accentuer la décentralisation.


Le sport est un véritable fait de société avec ses 14,5 millions de licenciés et les 22,5 millions de personnes qui font du sport au moins deux fois par semaine. Nous devons donc nous donner les moyens d'être un partenaire incontournable des décideurs, à quelque échelon qu'ils se trouvent, régional, national ou international. 

IX. 
Questions diverses

M. Denis Masseglia. Le CNOSF va bientôt perdre sa commission du pentathlon moderne puisque se tiendra, en juin, une assemblée générale des clubs de pentathlon moderne afin de créer une nouvelle fédération. (Applaudissements.)
Je vous indique également que le CNOSF, à l’unanimité de son conseil d’administration, a décidé que le trophée du CIO 2002 « sport et bien-être » serait décerné au docteur Maurice VRILLAC, qui le méritait grandement.

M. le Président. Nous nous ferons un plaisir de le lui remettre, avec M. le ministre, en fin de séance.

X. 
Intervention de M. Jean-François Lamour,
ministre des sports

M. Jean-François Lamour, ministre des sports. Monsieur le Président, cher Henri, mesdames, messieurs les présidents, chers amis, je vous remercie de l’accueil chaleureux que vous m’avez réservé. Vous imaginez sans peine le plaisir que j'ai à être parmi vous aujourd'hui. Ce plaisir, c'est celui de se retrouver parmi les siens, dans la grande famille du sport français. Vous savez que je ne l'ai jamais quittée depuis près de trente ans et c'est avec émotion et fierté que j'ai accepté, il y a quelques jours, la mission difficile mais ô combien passionnante de ministre des sports.

En effet, pour la première fois depuis la guerre, c'est un ministère plein, entièrement dédié au sport et aux sportifs, qui a été mis en place. Pour le Président de la République et le Premier ministre qui l'ont souhaitée, cette innovation est un signal très fort envoyé au monde du sport, signal qui marque l'importance accordée à notre secteur dans la société française et qui met en lumière le caractère prioritaire des actions que nous allons mener ensemble.

Ces actions, je compte évidemment les conduire grâce à la mobilisation de tous les services du ministère des sports. Mon ministère, je le sais, s'est interrogé sur son avenir compte tenu de la séparation des secteurs Jeunesse et Sports. J'étais, avant de vous rejoindre, au Conseil des ministres durant lequel ont été examinés les décrets d'attribution des différents ministères. Je peux vous dire que pour mener mon action, je disposerai non seulement de toutes les directions d'administration centrale du ministère, à l'exception évidemment de celle de la Jeunesse, mais surtout de tous ses services déconcentrés et de tous les établissements situés au plus près du terrain. Pour privilégier l'efficacité et le travail d'équipe, nous avons décidé de conserver la cohérence des structures administratives et de travailler en bonne intelligence avec le ministère de la Jeunesse, mais plus largement avec tous les ministères concernés par notre action, aussi bien l'intérieur, que les affaires sociales et la santé.

Nous sommes désormais en ordre de marche pour déployer une politique autour de thèmes simples, en favorisant la concertation et le dialogue, la proximité avec le terrain et la coopération interministérielle. Mon projet comprend des mesures que je souhaite rapidement mettre en œuvre, mais aussi quelques grands chantiers que nous allons ouvrir ensemble.

Je souhaite tout d'abord faire de la lutte contre la violence et les incivilités dans et autour du sport ma première action. Dans la lignée de la loi Alliot-Marie, les outils réglementaires mais aussi les moyens matériels doivent être donnés aux clubs pour juguler les différentes formes de violence et faire des enceintes sportives des lieux de convivialité pour tous, où règne le sentiment de sécurité. Des actions de prévention et de sensibilisation auprès des éducateurs et des sportifs doivent être confortées quand elles existent ou rapidement mises en place. Pour cela, en accord avec le président Sérandour, j'assisterai cet après-midi à une réunion exceptionnelle du bureau du CNOSF consacrée à ce sujet. Nous identifierons les messages que nous souhaitons faire passer à l'ensemble du mouvement mais aussi nous mettrons tout en œuvre pour faire émerger les initiatives locales les plus innovantes en ce domaine.

Comme vous avez su le faire à l'occasion de l'élection présidentielle, le mouvement sportif doit continuer à se mobiliser pour défendre les valeurs de respect de l'autre et d'engagement citoyen qu'il incarne.

Votre mobilisation entre les deux tours a été remarquable. Cet élan devra être poursuivi pour porter le message d’éthique et de citoyenneté au travers des clubs et des éducateurs de toute la France. Vous ainsi montré la cohésion du sport français et ce qu’il pouvait apporter à la société française dans un moment grave.

Je souhaite également envoyer des signes tangibles aux bénévoles qui sont la clé de voûte du mouvement sportif en les aidant, les informant et en facilitant leur travail quotidien par une simplification des dispositifs qui leur sont applicables. Ces bénévoles, et notamment les dirigeants, doivent pouvoir bénéficier d'une amélioration très concrète de leur situation, notamment par une simplification et une harmonisation des règles. Je proposerai rapidement des projets d'expérimentation dans ce domaine.

Je souhaite, enfin, confier une mission conjointe avec le ministère de la défense, à Monsieur François Terranova, inspecteur général honoraire de la jeunesse et des sports, pour réfléchir à l'avenir de l'école interarmées des sports, ainsi qu'à une utilisation civile des équipements sportifs. Avec l’INSEP, l’EIS est un de nos plus beaux fleurons. Il est donc essentiel qu’elle ne soit pas démantelée et qu’on lui trouve des utilisations pérennes, civiles ou militaires.

Mais au-delà de ces mesures immédiatement applicables, plusieurs grands chantiers s'ouvrent aujourd'hui devant nous. J'aimerais en évoquer certains et c'est ensemble que nous arriverons à les mener à terme.

Il est important que l'unité du mouvement sportif soit réaffirmée face au risque de balkanisation du sport de haut niveau confronté à la pression de l'argent et des médias. Pour cela, et pour aborder tous les grands chantiers de modernisation du sport français, je souhaite réunir avant la fin de l'année des Etats généraux du sport.

Ces Etats généraux, organisés en partenariat étroit avec le CNOSF, seront l'occasion de faire travailler ensemble tous les acteurs du monde sportif. Ceux-ci devront notamment réfléchir à la modernisation du fonctionnement des fédérations, repenser la formation de nos jeunes espoirs et de nos cadres techniques qui sont la richesse de notre sport national et préparer la gestion de l'après-carrière des sportifs de haut niveau. Ces Etats généraux se pencheront également sur l'avenir du financement public du sport français et notamment sur le projet de création d'une Fondation du sport amenée à se substituer au FNDS.

A cet égard, le Livre blanc consistera, à n’en pas douter, une des bases de notre réflexion.

Le second grand chantier sera celui de la meilleure intégration du sport dans toutes les composantes de la société française. Pour cela, la création d'un ministère des sports est une vraie chance pour notre pays. Je souhaite ainsi que le contrat d'insertion dans la vie sociale (le CIVIS), mais aussi le service civil volontaire, contienne un véritable volet sport. Plus que jamais, l'engagement sportif peut être, et doit être, un puissant vecteur d'insertion pour des jeunes en difficulté ou pour ceux qui souhaitent prendre un engagement associatif. En outre, un gisement d'emplois important et non encore exploité existe aujourd'hui dans et autour du sport. Je compte également entreprendre une évaluation de l'action des 30 000 emplois-jeunes du secteur sportif et, dans la mesure du possible, favoriser leur pérennisation. Enfin, et c'est un thème auquel je suis particulièrement sensible, je veux améliorer l'accessibilité des infrastructures sportives aux personnes handicapées, tout particulièrement dans la pratique du sport loisir.

Le troisième chantier doit nous permettre de mieux conjuguer sport et santé. Je serai à cet égard très heureux de remettre le trophée du CIO à Maurice Vrillac. Le « sport pour la santé » doit devenir un slogan, un état d'esprit pour les jeunes en formation, pour les adultes en activité et les seniors en quête de convivialité et d'exercice. La préservation par la pratique sportive du capital santé de chacun doit être mieux prise en compte et devenir un nouvel axe des politiques du ministère.

Parler de sport et santé c'est évidement aussi traiter de la question du dopage. Il convient de réaffirmer tout d'abord que le dopage est un fléau que nous dénonçons depuis de nombreuses années. Dans ce domaine, un cadre législatif existe aujourd'hui mais son application, sans réelles priorités, rencontre des difficultés pour se concrétiser sur le terrain. Il faudra y remédier. Il convient notamment de renforcer l'environnement médical et scientifique, qui passe par une approche globale allant de la recherche à l'industrie et par une concertation renforcée au niveau européen, puis mondial. Je souhaite ainsi pouvoir faire avancer le dossier de l'Agence mondiale antidopage (AMA), et ce dès demain à l'occasion du sommet européen informel d'Almeria.

Le quatrième et dernier grand chantier que nous allons poursuivre ensemble est celui du sport et des territoires. Dans ce domaine, je considère que l'Etat doit être un facilitateur et un régulateur. Il doit organiser la concertation pour définir les priorités d'une politique du sport sur l'ensemble du territoire. A ce titre, les services déconcentrés doivent tenir un rôle de conseil et de soutien aux clubs et aux collectivités locales. Ces collectivités doivent d'ailleurs voir leur place consacrée.

Le sport a aussi une vraie responsabilité à jouer dans le développement durable du territoire. Les politiques sportives, je les conçois en fonction des territoires mais aussi des bassins de vie ou d'emploi, ou des formes d'intercommunalité. Ces politiques doivent être également conçues en intégrant les dimensions économiques, sociales, touristiques et environnementales. La valorisation des espaces naturels et ruraux et la promotion d'un accès raisonné à ceux-ci sont des priorités. Il s'agit de concilier l'essor des activités de pleine nature avec la préservation du milieu rural et la recherche d'un développement équilibré des territoires.

Pour conclure, je souhaiterais rappeler les grands défis sportifs qui nous attendent dans les prochains mois et qui mobiliseront, j'en suis sûr, l'énergie et la passion de chacun d'entre nous.

A deux semaines du début de la coupe du monde de football, je me suis rendu hier soir à Clairefontaine pour redire aux Bleus notre estime et le soutien inconditionnel que tous les Français leur apportent pour ce challenge historique qui les attend. Ce mois de compétition sera, nous le souhaitons tous, un grand moment de fête et de fraternité autour du sport.

Mais je pense également à la formidable demi-finale de Coupe Davis que nous promettent les joueurs de Guy Forget en septembre prochain à Roland-Garros. Nous serons là aussi de tout cœur avec l'équipe de France pour pousser avec elle les portes de la finale. Un peu plus loin, je porterai mon regard sur les championnats du monde d'athlétisme qui auront lieu à Saint-Denis l'année prochaine. La réussite de ce grand événement est une priorité pour nous tous et le savoir-faire français en ce domaine doit nous le permettre.

Enfin, ce savoir-faire nous voulons plus que jamais le mettre au service du rêve olympique. Le Président de la République l'a dit, et je souhaite vous le répéter aujourd'hui, nous sommes favorables à la candidature, aussi rapidement que possible, de Paris aux Jeux olympiques. Cette candidature, si le maire de la capitale en est d'accord, nous la porterons ensemble, car c'est votre dynamisme et votre passion qui nous feront tous gagner.

Le ministère des sports, j’y tiens beaucoup, ne sera pas seulement le ministère des médailles. Nous ne sommes pas une machine à fabriquer des médailles, mais à faire de l’éducation et de la citoyenneté. Cela devra être un axe important de notre partenariat et des actions à conduire ensemble dans les mois et les années qui viennent. Pour les mener à bien, il faut un ministère des sports fort. Au-delà du symbole voulu par le Président de la République et le Premier ministre, il faut nous donner les moyens d’exister, vis-à-vis des autres ministères comme des collectivités. J’ai donc besoin d’un mouvement sportif très puissant, très cohérent afin de m’aider à concourir sur de nouveaux terrains, dans de nouveaux domaines d’activité. Les structures de réflexions que vous êtes en train de mettre en place devraient certainement renforcer cette cohésion. De mon côté, je ferai tout, avec le concours de l’administration, des services et des établissements de mon ministère, pour vous aider dans cette tâche. (Applaudissements.)

XI. 
Remise du trophée du CIO 2002 « sport et bien-être » à M. Maurice Vrillac
Clôture de l’Assemblée générale

M. le Président. Je suis heureux, monsieur Vrillac, de vous remettre avec M. le ministre ce trophée, signe d’une reconnaissance bien méritée qui rejaillit sur l’ensemble du mouvement sportif français. C’est un grand honneur pour notre pays. (Applaudissements.)

M. Maurice Vrillac. Je suis très honoré de recevoir cette récompense en présence de notre nouveau ministre, et par les mains du Président du CNOSF lui-même. Je vous remercie de m’avoir supporté pendant si longtemps au sein du mouvement sportif… (Sourires.) Mais après tout, le sport et la santé ne peuvent que bien s’entendre. (Applaudissements.)

M. le Président. Il n’y a plus de questions ?

Mesdames, messieurs, je vous remercie et je déclare close cette Assemblée générale.

(L’Assemblée générale est close à treize heures.)

***********

